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EXPOSE GENERAL DES MOTIFS 
 

I. CONTEXTE 

Chaque projet de loi de finances porte la marque dôun contexte. Celui-ci a la 

particularit® dôintervenir dans le cadre dôun changement de r®gime et de traduire une 

volont® forte des nouveaux gouvernants ¨ apporter une rupture dans la vision, les 

options et les m®thodes de gouvernance.   

Le projet de loi de finances (PLF) pour lôann®e 2025 sôinscrit ainsi dans une dynamique 

de r®invention de notre mod¯le de d®veloppement pour jeter les bases de la 

souverainet® ®conomique. Il est b©ti sur la base des orientations de lôAgenda national 

de Transformation ç S®n®gal 2050 è, nouveau r®f®rentiel des politiques publiques, 

pr®sent® officiellement le 14 octobre 2024 par Son Excellence, Monsieur Bassirou 

Diomaye Diakhar FAYE, Pr®sident de la R®publique, en pr®sence de Monsieur 

Ousmane SONKO, Premier Ministre et des membres du Gouvernement.  

Le pr®sent PLF est ®galement ®labor® dans un contexte marqu® par la persistance 

de nombreux d®fis et incertitudes aux plans ®conomique, g®opolitique et 

s®curitaire interne et externe.   

Au niveau  international , lôenvironnement économique mondial est caractérisé par 

lôaccentuation des effets du dérèglement climatique, le resserrement des conditions 

financières dans la plupart des régions du monde, la poursuite du conflit Russo-

ukrainien, la prolongation de la guerre au Moyen Orient, ainsi que lôintensification des 

tensions commerciales et géopolitiques.   

Au demeurant, lô®conomie mondiale demeure résiliente avec une croissance qui 

ressortirait, selon les prévisions du Fonds monétaire international (FMI) du mois 

dôoctobre 2024, à 3,2% en 2024 et 2025 contre un taux de 3,3% en 2023. En outre, 

lôinflation devrait poursuivre sa tendance baissière, après les pics observés en 2022 et 

2023 avec des niveaux respectifs de 8,7% et 6,7%.  Ainsi, le taux dôaccroissement des 

prix se situerait à 5,8% en 2024 et devrait être contenu à 4,3% en 2025, en raison 

notamment du maintien dôune politique monétaire restrictive par la plupart des 

banques centrales.  

Au sein de lôUnion économique et monétaire Ouest Africaine (UEMOA), la croissance 

économique ressortirait à 5,2% en 2024, contre 5,3% en 2023 et devrait se hisser à 

sa dynamique à moyen terme, avec une progression de 7,0% en 2025. L'inflation, 

quant à elle, reste supérieure à l'objectif  de la banque centrale (3,25% +/ -1,5%),  avec 

des prévisions de 4,4% pour 2024 et 4,0% pour 2025, à la faveur des bonnes 

perspectives de récoltes. 
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Sôagissant des finances publiques, le déficit budgétaire global au niveau 

communautaire ressortirait à 4,8% du produit intérieur brut (PIB) en 2024 et devrait 

sô®tablir à 3,4% en 2025. En conséquence, le taux dôendettement de lôUnion devrait 

augmenter de 3,6 points de pourcentage en 2024, ressortant à 62,7%, dans un 

contexte de coût élevé du financement, en relation avec la hausse observée des taux 

directeurs de la banque centrale et des taux dôint®r°t encore élevés dans les économies 

avancées. Il  baisserait pour se situer à 59,7% en 2025 à la faveur de la consolidation 

budgétaire. 

 

Au  plan  national , lôactivit® économique a été marquée par : (i)  la prise de mesures 

fortes pour la sauvegarde de la stabilisation du cadre macroéconomique nécessaire 

pour renforcer la résilience du pays ; (ii)  les réformes engagées pour soutenir les prix 

et la facilitation de lôacc¯s aux intrants agricoles pour les producteurs et (iii)  lôentr®e 

du S®n®gal, depuis le deuxi¯me trimestre de 2024, dans le groupe des pays 

producteurs de p®trole, la mise sur le march® des premiers barils intervenant dans un 

contexte de d®tente des cours des mati¯res premi¯res, notamment le p®trole brut. 

Par ailleurs, lôann®e 2024 a ®t® jalonn®e par des ®v¯nements politiques importants. Le 

24 mars 2024, le S®n®gal enregistrait la troisi¯me alternance politique de son histoire. 

A lôissue dôune ®lection transparente et d®mocratique, le peuple s®n®galais a d®cid® 

dôaccorder sa confiance ¨ Son Excellence Monsieur Bassirou Diomaye Diakhar FAYE, 

porteur dôun nouveau projet de soci®t®, qui a la g®n®reuse ambition de proc®der ¨ 

une transformation syst®mique, pour un S®n®gal uni, souverain, juste et prosp¯re dans 

la paix, la stabilit® et la concorde nationale. 

Il sôen est suivi la mise en place dôun nouveau Gouvernement et, huit (8) mois plus 

tard, la constitution dôune majorit® qualifi®e ¨ lôAssembl®e nationale. Cette nouvelle 

configuration politique est de nature ¨ garantir une coh®rence et une stabilit® 

institutionnelles, n®cessaires ¨ la r®alisation des r®formes en profondeur requises pour 

la mise en îuvre de lôAgenda national de transformation ç S®n®gal 2050 è.  

Parall¯lement, le Gouvernement a su sôadapter aux vicissitudes et contraintes 

politiques, en alignant le budget de lôann®e 2024 ¨ la nouvelle architecture 

gouvernementale, mais ®galement aux nouvelles priorit®s d®finies, lesquelles sont 

port®es par le pr®sent projet de loi.  

Naturellement, toutes ces situations ont fortement impact® le calendrier dô®laboration 

de la loi de finances pour 2025, n®cessitant des efforts dôajustements soutenus pour 

soumettre ¨ la repr®sentation nationale, conform®ment aux lois et r¯glements, un 

budget qui traduit les orientations du nouveau r®f®rentiel, dans le respect des principes 

en mati¯re de gestion des finances publiques, qui imposent le d®p¹t et lôadoption dôun 

projet de loi de finances par le Parlement, avant le d®but de lôann®e ¨ laquelle il se 
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rapporte, afin dô®viter le recours ¨ des proc®dures d®rogatoires dôex®cution des 

recettes et des d®penses de lôann®e concern®e.  
 

Ainsi, en d®pit de toutes ces contraintes, le Gouvernement sôest ®vertu® ¨ pr®senter 

un projet de loi de finances dans le respect des r¯gles et principes pr®cit®s.  

II. LES ENJEUX ET DEFIS  

 

2.1 Des d®fis complexes et pressants 

Le nouveau r®f®rentiel a mis en exergue des d®fis et des probl®matiques de 

d®veloppement complexes auxquels il faudra n®cessairement faire face avec, 

notamment : 

π une population ¨ dominante jeune (50% de la population a moins de 19 ans 

et 75% a moins de 35 ans), qui doit °tre mieux ®duqu®e et mieux form®e, 

pour favoriser son insertion sociale et professionnelle et en faire un v®ritable 

atout de d®veloppement  ; 

π un taux de sous-emploi ®lev® et une faible productivit® de lô®conomie, alors que 

le pays dispose de potentialit®s importantes sous exploit®es, notamment dans 

les sous-secteurs de lôagriculture et de la p°che, de la transformation 

agroalimentaire, des services, du num®rique, de la production mini¯re, de la 

culture, de lôartisanat, du tourisme et du transport ; 

π un faible d®veloppement des fili¯res ¨ forte valeur ajout®e, qui puisse asseoir 

une diversit® des moteurs de croissance ; 

π un capital humain peu productif, en raison de son faible niveau de formation ; 

π un niveau de pauvret® ®lev®, avec un taux de 37% ; 

π une r®partition in®gale des ressources et un acc¯s in®quitable aux services 

essentiels et ¨ la protection sociale ; 

π une faible valorisation des potentialit®s locales ; 

π une absence dô®quit® dans le partage des ressources nationales ; 

π un niveau dôacc¯s aux services essentiels (®ducation, sant®, eau, 

assainissement, ®nergie) assez faible pour la grande majorit® de la population ; 

π un secteur priv® tr¯s peu d®velopp®, domin® par un secteur informel avec de 

faibles capacit®s dôimpulsion de lôactivit® ®conomique, de cr®ation dôemplois et 

de d®veloppement dôactivit®s de production ̈  forte valeur ajout®e ; 

π un niveau dôendettement ®lev® et une croissance timide sur les cinq derni¯res 

ann®es ; 

π une mobilisation non optimis®e du potentiel de financement de lô®conomie 

(®pargne, recettes). 

La complexit® de ces d®fis et lôurgence ¨ leur apporter des r®ponses appropri®es 

indiquent lôampleur des efforts ¨ fournir et des ruptures profondes ¨ apporter. 
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2.2 Asseoir les ruptures n®cessaires et se projeter vers lôavenir 

Le pr®sent PLF est donc un pari sur le Pr®sent et aussi un pari sur lôAvenir. Il est 

un pari sur le pr®sent, car côest d¯s maintenant, que devront °tre trac®s les sillons qui 

vont porter les germes porteurs du d®veloppement du S®n®gal ; sillons qui ne seront 

creus®s quô¨ travers un effort collectif, une mobilisation de toutes les ®nergies 

cr®atrices des hommes et des femmes, des jeunes et des moins jeunes, tous tendus 

vers le m°me id®al de faire de leur pays un Etat prosp¯re, capable de rivaliser avec 

toutes les Nations.  Cette nouvelle vision est fond®e sur le triptyque ç Jub, Jubal, 

Jubbanti è, qui est un engagement patriotique, indispensables, pour relever les 

nombreux d®fis, li®s notamment, ̈  la souverainet® alimentaire, ¨ lôemploi des jeunes 

et ̈  la gestion vertueuse des ressources.  

Il est aussi un pari sur le futur ; un futur qui autorise tous les r°ves, un futur qui 

cristallise toutes les esp®rances dôun avenir meilleur et dôune aspiration l®gitime ¨ un 

mieux vivre des populations.  

Un futur meilleur, avec pour ambition de faire entrer le S®n®gal, au cours des vingt-

cinq (25) prochaines ann®es, dans le cercle restreint des pays ¨ revenus 

interm®diaires, ¨ lô®chelon sup®rieur, avec un PIB /habitant de 4500 dollars et un taux 

de pauvret® r®duit ¨ 10%. 

Et puisque le budget doit traduire des aspirations, chaque citoyen doit pouvoir y 

d®celer les indices clairs de changements refl®tant ses pr®occupations. Car, en 

d®finitive, la finalit® de lôaction publique est le bien-°tre des populations, lesquelles 

populations sont en droit dôattendre des pouvoirs publics la prise en charge de leurs 

l®gitimes pr®occupations.  

III. LES GRANDES ORIENTATIONS DU PLF  

 

3.1 Un projet de loi de finances reposant sur une vision claire et 

ambitieuse d®clin®e dans le nouveau r®f®rentiel ç S®n®gal 2050 è 
 

Le pr®sent projet de loi est ®labor® dans un contexte politique et ®conomique interne 

en pleine mutation, avec un nouveau r®gime qui a la volont®, dans ses options, de 

rompre d®finitivement avec le mod¯le de gouvernance jusque-l¨ administr®e, qui 

continue de maintenir nombre dôEtats africains dans une situation de d®pendance 

®conomique vis-̈-vis de lôext®rieur, les rendant ainsi vuln®rables ̈  tout choc exog¯ne, 

malgr® leurs ®normes potentiels en ressources humaines et en ressources naturelles. 

Le pr®sent projet de budget symbolise la volont® de jeter les fondations dôune nouvelle 

trajectoire de d®veloppement telle que d®finie dans lôAgenda national de 
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Transformation ç S®n®gal 2050 è et dôimprimer les ruptures n®cessaires dans la 

marche du pays.  

En cela, il consolide dôune part, les efforts de redressement des finances publiques 

entam®s en 2024 et amorce dôautre part, les changements souhaitables, en sôappuyant 

sur les quatre (4) piliers de la strat®gie nationale de d®veloppement du S®n®gal, qui 

portent la dynamique de changement structurel aux plans ®conomique et social, ¨ 

travers une allocation aux secteurs prioritaires des ressources budg®taires n®cessaires 

¨ la r®alisation de leurs objectifs.  

Le premier pilier ç Economie comp®titive è vise ¨ (i) d®velopper des moteurs de 

croissance et des p¹les territoires comp®titifs ; (ii) mettre en place un cadre macro-

®conomique soutenable ; (iii) d®velopper le financement domestique et les 

financements innovants ; (iv) construire un cadre des affaires attractif pour le secteur 

priv® national et lôinvestissement direct ®tranger (IDE); (v) b©tir un syst¯me de 

recherche et dôinnovation dynamique ; et (vi) acc®l®rer la r®volution num®rique de 

l'®conomie.  

Il sôagira tout dôabord, dôengager les mesures indispensables de redressement et 

dôassainissement des finances publiques et de mettre en îuvre les r®formes pour 

stimuler la production et cr®er les conditions dôune croissance ®conomique saine, 

durable, ®quilibr®e et g®n®ratrice dôemplois, de richesses pour les m®nages et les 

acteurs ®conomiques. La comp®titivit® de lô®conomie sera tributaire de la qualit® des 

r®formes, mais ®galement de la promotion de ç moteurs de la croissance è ̈  fort 

potentiel.  

Sous ce rapport, les ressources seront prioritairement destin®es aux sous-secteurs de 

lôagriculture, de lô®levage et de la p°che, avec lôobjectif dôacc®l®rer la souverainet® 

alimentaire et le soutien ¨ lô®mergence dôindustries agro-alimentaires valorisant les 

productions locales, les industries extractives, les industries manufacturi¯res et les 

services ¨ haute valeur ajout®e, notamment dans le secteur de lô®conomie num®rique.  

Le deuxi¯me pilier ç Am®nagement et d®veloppement durables è a pour 

objectif de promouvoir un d®veloppement durable, respectueux de notre 

environnement. Il vise ¨ (i) assurer un am®nagement durable des territoires et une 

urbanisation organis®e ; (ii) promouvoir une gestion durable des ®cosyst¯mes 

naturels ; (iii) conduire une transition ®nerg®tique juste et ®quitable ; (iv) promouvoir 

des modes de production et de consommation durables ; (v) mettre en place des 

infrastructures de connectivit® et (vi) promouvoir l'®conomie sociale et solidaire.  

Le troisi¯me pilier ç capital humain et ®quit® sociale è  vise ¨ : (i) asseoir un 

syst¯me dô®ducation et de formation professionnelle et technique de qualit® ; (ii) 

mobiliser la diaspora autour de lôagenda national de transformation ; (iii) mettre en 

place un syst¯me de sant® performant et accessible ¨ tous ; (iv) construire un syst¯me 
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de protection sociale inclusif et efficient ; (v) renforcer lôacc¯s aux services sociaux de 

base ; (vi) mettre en place une politique d'emploi efficace ; (vii) promouvoir lôactivit® 

sportive ; et (viii) assurer la vitalit® de la culture s®n®galaise.  

Le quatri¯me pilier ç gouvernance et engagement africain è ambitionne de : 

(i) renforcer lôEtat de droit et la protection du citoyen ; (ii) r®former les institutions 

nationales ; (iii) r®former l'Administration publique centrale et d®concentr®e ; (iv) 

renforcer le civisme, la citoyennet® et la d®mocratie participative (v) renforcer la 

s®curit® nationale ; et (vi) impulser les r®formes et projets n®cessaires au 

renforcement de l'int®gration africaine.  

Le pr®sent projet de loi traduit en des actes concrets des politiques publiques affich®es 

par ledit r®f®rentiel.  

3.2 Des priorit®s sectorielles bien identifi®es é.   
 

Le PLF sôarticule autour des priorit®s sectorielles qui visent ¨ r®pondre aux diff®rents 

d®fis ®conomiques et sociaux et ce, conform®ment aux orientations qui garantissent 

lôessor dôune ®conomie diversifi®e, comp®titive et durablement r®siliente : 

- une souverainet® ®nerg®tique : le projet de budget 2025 met lôaccent sur la 

s®curisation de lôapprovisionnement du pays en hydrocarbures en quantit® et en 

qualit® suffisantes et ¨ moindre co¾t. Le renforcement de lôoffre et de lôacc¯s ¨ 

lô®lectricit® de qualit®, avec une continuit® de service ¨ moindre co¾t et respectueuse 

de l'environnement ainsi que la promotion de lôacc¯s durable des populations aux 

combustibles modernes de cuisson, lôutilisation de technologies innovantes et la 

promotion dôindustries vertes et comp®titives, constituent des enjeux importants pour 

le secteur. Il sôagira ®galement de d®velopper lô®cosyst¯me du p®trole et du gaz ainsi 

que le contenu local, gage dôune participation ®quitable des entreprises et de la main 

dôîuvre nationale  ̈lôexploitation des ressources dôhydrocarbures. 

- une souverainet® alimentaire : le projet de budget 2025 porte une attention 

particuli¯re ¨ la hausse de la productivit® dans lôagriculture, la p°che, lôaquaculture, 

lô®levage, ainsi que les industries agroalimentaires associ®es. Il sôagira : (i) dôadopter 

un mod¯le de paysage agricole structur® autour des petites et moyennes exploitations 

familiales modernis®es ; (ii) de mener une r®forme agraire bas®e sur la s®curisation 

des droits fonciers des exploitations agricoles, surtout celles ¨ caract¯re familial ; (iii) 

de soutenir le d®veloppement des fili¯res avicole, de viande et de lait tout en 

favorisant la consommation des productions animales nationales ; et (iv) de renforcer 

le dispositif de surveillance maritime des eaux sous juridiction s®n®galaise et de lutte 

contre les activit®s de p°che illicite. 

Une enveloppe de plus de 1 070 milliards de FCFA, permettra pour lôann®e 2025, de 

renforcer la productivit® de lôagriculture, le d®veloppement de chaines de valeur et des 
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fili¯res moteurs de croissance, notamment agropastorales et halieutiques, la 

valorisation des productions locales pour assurer lô®mergence dôindustries locales de 

transformation capables de satisfaire les besoins du march® local et de conqu®rir des 

parts de march® ¨ lôext®rieur. De m°me, des incubateurs de petites et moyennes 

entreprises (PME) seront cr®®s et lôartisanat b®n®ficiera dôinvestissements substantiels 

pour accompagner son essor. 

- lôemployabilit® des jeunes : le projet de budget 2025 accorde une place centrale 

¨ lôemployabilit® des jeunes. A ce titre, dans le secteur de lôenseignement, lôobjectif 

est de b©tir une ®ducation et une formation professionnelle et scientifique de qualit®, 

attrayantes, accessibles et align®es aux besoins du monde du travail. Il sôagit : 

  

¶ de construire et de mettre aux normes les infrastructures scolaires et 

p®dagogiques pour la suppression d®finitive des abris provisoires ;  

¶ de pr®parer un programme de recrutements dôenseignants sur les cinq (5) 

prochaines ann®es dans toutes les disciplines dôenseignement ; dôint®grer les 

langues nationales et les ç daaras è dans le syst¯me ®ducatif ; 

¶ dôam®liorer le mod¯le de financement des institutions publiques dôenseignement 

sup®rieur par le remplacement des subventions globales par des financements 

fortement li®s au volet p®dagogique ; de mettre en îuvre un plan sp®cial de 

d®sengorgement de lôUniversit® Cheikh Anta Diop de Dakar ; 

¶ dôaligner les fili¯res et cycles de formations professionnelles aux besoins 

dynamiques des secteurs cl®s du d®veloppement ; dôam®liorer lôemployabilit® par 

une syst®matisation des cycles de formations professionnelles qualifiantes en 

vue de corriger les disparit®s r®gionales et dôadopter une approche de formation 

qualifiante ¨ travers une territorialisation des formations aboutissant ¨ un m®tier 

r®pondant au march® de lôemploi. 

Les jeunes ¨ la recherche du premier emploi ou les jeunes sans emploi mais ne 

poursuivant pas d'®tudes et ne suivant pas de formation, seront accompagn®s ¨ 

travers la mise en place dôun syst¯me dôinformations efficace sur le march® de lôemploi 

ainsi que lô®laboration et la mise en îuvre de la politique nationale dôemploi. 

Ainsi, plus de 1 377 milliards de FCFA seront consacr®s au secteur de lô®ducation et de 

la formation professionnelle dans le budget 2025, pour disposer des ressources 

humaines de qualit® aptes ¨ apporter les changements attendus et capables de 

sôins®rer dans le march® du travail.  

- la pr®servation de lôenvironnement et le d®veloppement territorial 

durable : le projet de budget 2025 accorde la priorit® aux actions garantissant les 

bases dôun d®veloppement durable et la r®silience aux effets des changements 

climatiques. A cet effet, lôaccent sera davantage mis sur la coh®rence dans la politique 

climatique dans le but de renforcer la protection des ®cosyst¯mes environnementaux, 

avec une strat®gie particuli¯re de protection des milieux marins. En outre, pour une 

meilleure prise en compte de la dimension environnementale dans les politiques 
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publiques, les strat®gies ¨ d®rouler et qui internalisent la dimension climatique seront 

port®es par lô®ducation, la formation et la sensibilisation, dans lôoptique du respect 

des engagements du Gouvernement, en mati¯re de contribution nationale d®termin®e 

(CND) ¨ travers une meilleure prise en compte des mesures dôatt®nuation et 

dôadaptation au changement climatique. 

Sous ce rapport, les allocations budg®taires vont permettre un amor­age de la 

territorialisation des politiques publiques, avec un renforcement des moyens des 

collectivit®s territoriales et des services administratifs d®concentr®s pour leur 

permettre de jouer pleinement leur r¹le dôappui et dôaccompagnement dans 

lôimpl®mentation et le d®veloppement des p¹les territoriaux, au nombre de huit (8) : 
 

¶ le P¹le Dakar : un p¹le de services ¨ valeur ajout®e et carrefour culturel de rang 

international ;  

¶ le P¹le Thi¯s : un p¹le majeur de valorisation des industries extractives, de 

tourisme baln®aire et dôagro-industrie ;  

¶ le P¹le Centre : un mod¯le de d®veloppement durable, centr® sur la valorisation 

de son riche patrimoine naturel ;  

¶ le P¹le Diourbel-Louga : un p¹le urbain et industriel majeur ;  

¶ le P¹le Nord, p¹le agro-industriel comp®titif, sera un maillon cl® de la 

souverainet® alimentaire et une destination touristique pris®e ;  

¶ le P¹le Sud, Tr®sor naturel du Sud, : une plateforme agro-industrielle r®gionale 

et une destination reconnue de tourisme durable ;  

¶ le P¹le Nord-Est : un p¹le industriel majeur de production dôengrais et un bassin 

agropastoral moderne ;  

¶ le P¹le Sud-Est : un bassin ®conomique dynamique et diversifi®.  

Des dispositions ad®quates ont ®t® prises pour d®velopper des outils permettant de 

mieux appr®hender et de mieux quantifier les risques budg®taires li®s ¨ 

lôenvironnement, avec la d®termination de m®canismes de mitigation et dôatt®nuation, 

¨ travers le document portant d®claration sur les risques budg®taires. Cet effort permet 

dôoptimiser les interventions de lôEtat dans le cadre du d®ploiement de ses politiques 

dôadaptation et dôatt®nuation au changement climatique, permettant ainsi une 

correction de la programmation des d®penses y aff®rentes et une r®activit® dans la 

mobilisation des moyens mat®riels en cas de survenance de catastrophes. Sous ce 

rapport, des provisions budg®taires ad®quates sont consenties dans le pr®sent projet 

de loi.  

- une souverainet® en mati¯re de s®curit® et de d®fense : le projet de budget 

2025 accorde ®galement une attention particuli¯re au renforcement du dispositif 

s®curitaire de pr®vention et ¨ lôappr®hension des menaces traditionnelles et 

®mergentes, internes et externes, en vue de garantir lôordre public et la paix sociale, 

ainsi que la s®curit® aux fronti¯res du pays. Il sôagira de veiller au renforcement des 

capacit®s op®rationnelles et manag®riales des forces de d®fense et de s®curit®. Des 
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actions seront ®galement men®es pour renforcer la cyber s®curit®, la mise en îuvre 

de la strat®gie nationale de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement 

du terrorisme ainsi que la finalisation et lôex®cution de la strat®gie nationale de 

protection civile pour lôadapter aux enjeux et d®fis dôun monde confront® aux effets 

du d®r¯glement climatique. 

- une plus grande justice sociale et territoriale : le projet de budget 2025 

amorce une r®duction progressive des in®galit®s sociales et iniquit®s territoriales ¨ 

travers une augmentation sensible des revenus des travailleurs et entrepreneurs en 

milieu rural, notamment des agriculteurs, ®leveurs, p°cheurs, par la diversification de 

leurs sources de revenus et la hausse de productivit® de leurs activit®s. Les 

s®n®galaises et les s®n®galais devront b®n®ficier, au nom de lô®quit®, de la m°me 

qualit® de services dô®ducation et de sant®, dôacc¯s ¨ lô®lectricit®, ¨ lôeau et ¨ 

lôassainissement, ¨ un logement d®cent, quôils habitent en ville ou en milieu rural.  

A cet effet, le projet de budget 2025 accorde une place essentielle aux actions devant 

contribuer ¨ : (i) lôacc¯s universel et durable ¨ lôeau potable par le biais du 

renforcement de la politique des branchements sociaux pour soutenir les couches 

vuln®rables en milieu urbain et rural ; (ii) la disponibilit®, en permanence, d'une eau 

potable de qualit® en conciliant ç rationalit® è, ç ®quit® è et ç lutte contre le gaspillage 

è ; (iii) la promotion de lôacc¯s ¨ lôassainissement, au drainage et au captage des 

eaux pluviales ; et (iv) la poursuite des actions de pr®vention et de lutte contre les 

inondations, ̈  travers une meilleure maitrise des risques budg®taires li®s au 

changements climatiques.  

Il sôagit ®galement de jeter les bases dôun syst¯me sanitaire et de protection 

sociale efficace, efficient et ¨ moindre co¾t : lôoffre de services de sant® sera 

am®lior®e en quantit® et en qualit® et ce, ¨ travers la r®forme et lôam®lioration de la 

gouvernance sanitaire, la digitalisation int®grale du syst¯me, la mise en place de 

contrats de performance pour les h¹pitaux et la r®vision de la convention hospitalo-

universitaire. Il est aussi question dôappuyer le d®veloppement et le d®ploiement 

dôentreprises pharmaceutiques, de poursuivre les efforts de renforcement du 

personnel m®dical, de territorialisation de lôoffre de soins, de cr®ation de centres 

dôexcellence pour une sp®cialisation, de modernisation des services des urgences, de 

mise ¨ niveau, de construction dôinfrastructures aux meilleurs standards (blocs 

op®ratoires, services de n®onatologie, centres et postes de sant®) et de maintien des 

mesures de gratuit®. Par ailleurs, les filets sociaux seront renforc®s gr©ce ¨ la mise ¨ 

jour et ¨ la r®forme du Registre national unique (RNU), au renforcement du dispositif 

de la Carte d'£galit® des Chances, du Programme national de Bourses de S®curit® 

familiale et de la Couverture sanitaire universelle. 
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- Un renforcement des capacit®s des collectivit®s territoriales : des r®formes 

structurantes seront entam®es sur les finances locales pour un ®largissement et une 

meilleure mobilisation des ressources ¨ travers un renforcement de leur autonomie 

financi¯re.  

 

Au total, les d®penses ¨ caract¯re social b®n®ficient dôune enveloppe de plus de             

1 885 milliards de FCFA (contre 1 844 milliards de FCFA en 2024), soit 34,5% 

du budget g®n®ral hors charges de la dette, contribuant ainsi, au renforcement de la 

couverture sanitaire universelle, ¨ la correction des disparit®s territoriales, ¨ la prise 

en charge, notamment des subventions pour lô®nergie et lôagriculture et de la s®curit® 

des personnes et des biens. 

Le PLF consacre un rel¯vement des dotations en faveur des collectivit®s territoriales, 

notamment le Fonds dô£quipement des Collectivit®s territoriales (FECT) et le Fonds de 

Dotation de la D®centralisation (FDD) qui passent respectivement ¨ 42,7 milliards de 

FCFA et 36,9 milliards de FCFA contre respectivement 40,7 milliards de FCFA et 33,8 

milliards de FCFA en 2024. 
 

Il sôagira ®galement de corriger le d®s®quilibre territorial marqu® par la macroc®phalie 

de Dakar, avec la mise en place des conditions cadres ¨ lô®rection de huit (08) p¹les 

®conomiques dynamiques r®partis sur lôensemble du territoire.  
 

- Un secteur financier catalyseur de croissance par lôinclusion financi¯re : dans 

le contexte actuel marqu® par lôexploitation des projets gaziers et p®troliers, notre secteur 

financier (banque, microfinance et assurances), sera appel® ¨ jouer un r¹le de premier 

plan pour maximiser les retomb®es locales. Il faut se f®liciter de lôattractivit® de la place 

de Dakar. 

Afin de consolider les acquis, le projet de budget 2025 ambitionne de relever les d®fis (i) 

de lô®ducation financi¯re ¨ travers la mise en îuvre du Programme national dôEducation 

financi¯re (PNEF) ; (ii) dôune meilleure connaissance du march® par la r®alisation dô®tudes 

sur la situation de r®f®rence sur lôinclusion financi¯re et la multibancarit® ; (ii) de la 

promotion de lôacc¯s au financement des tr¯s petites ou micros entreprises (TPME) et 

petites et moyennes entreprises (PME) ainsi que les couches vuln®rables (jeunes, femmes 

et populations rurales) par lôanimation et la contribution aux diff®rents travaux sectoriels 

ou nationaux (le Conseil national du Cr®dit,é) ; (iii) du renforcement et de 

lôassainissement du secteur de la microfinance et (iv) de la promotion de la digitalisation 

et de la protection des consommateurs. Tous ces d®fis sont pris en charge dans la mise 

en îuvre de la Strat®gie nationale dôInclusion financi¯re (2022-2026) dont la r®vision est 

pr®vue ¨ partir de 2025. 

Au demeurant, malgr® la solvabilit® et la rentabilit® du secteur bancaire, il convient de 

renforcer la supervision nationale et dôinternaliser les lois uniformes relatives ¨ lôactivit® 
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bancaire et ̈ la microfinance ainsi que celles r®gissant les activit®s de cr®dit-bail et 

dôaffacturage, pour diversifier les options de financement. 

- Une administration publique centr®e sur le citoyen pour satisfaire 

efficacement ses besoins et lôassocier comme principal acteur du 

d®veloppement du pays : la mise en place dôune gouvernance publique et dôune 

administration efficace, num®ris®e, transparente et tourn®e vers les usagers est reconnue 

dans le nouveau r®f®rentiel comme une pr®condition n®cessaire ¨ toute r®forme pour le 

d®veloppement inclusif et durable du pays. Ainsi, des r®formes administratives 

ambitieuses seront amorc®es ¨ travers le PLF 2025 afin de mettre en place une 

administration capable de relever les d®fis environnementaux, socio-®conomiques et 

institutionnels du pays, tout en propulsant la digitalisation en levier central dôam®lioration 

des prestations publiques et de renforcement de la confiance entre le citoyen et lôappareil 

administratif.  

- Une refondation de nos institutions pour quôelles servent au mieux les aspirations 

de notre peuple : il sôagira dôapporter des r®formes profondes aux diff®rents ordres de 

pouvoir ̈  travers les actions suivantes : (i) la r®forme du pouvoir judiciaire ; (ii) le 

renforcement du r¹le et des interventions des pouvoirs l®gislatif et judiciaire et (iii) le 

renforcement des capacit®s au niveau de lôAssembl®e nationale, des Collectivit®s 

territoriales et des Chambres consulaires. 

- Une strat®gie nationale de lutte active contre la corruption : la lutte contre la 

corruption sera un chantier rev°tant un caract¯re national et collectif. En effet, sa 

concr®tisation d®pend de lôimplication de lôensemble des parties prenantes et de 

lôengagement citoyen, conscient et responsable. Il sera ®galement question de 

lôaffermissement des codes dô®thique dans lôAdministration publique : cet exercice qui 

requiert un effort coh®rent sur la transparence de lôaction publique et sur la lutte contre 

la corruption, permettra de sôassurer que les ressources allou®es au d®veloppement sont 

utilis®es de mani¯re efficace et ®quitable. 

Avec la sortie du S®n®gal de la liste grise du Groupe dôAction financi¯re (GAFI), lôaccent 

sera ®galement mis sur la p®rennisation des mesures et le maintien de lôexemplarit® du 

S®n®gal en mati¯re de conformit® dans la lutte contre le blanchiment de capitaux, le 

financement du terrorisme et la prolif®ration des armes de destruction massive (LBCFT). 

Le pays continuera ¨ mobiliser les acteurs d¯s 2025 autour des mesures de p®rennisation 

et de la pr®paration des prochaines ®tapes, notamment la prochaine ®valuation mutuelle 

pr®vue en f®vrier 2026 et ses corollaires, ̈  savoir la mise ¨ jour de lô®valuation nationale 

des risques, lô®laboration dôune nouvelle strat®gie nationale LBCFT  (2025-2030) ainsi 

que la consolidation de lôefficacit® de notre dispositif national, surtout dans son volet 

justice judiciaire ¨ travers la c®l®rit® dans le traitement des dossiers LBCFT transmis ¨ la 



tŀƎŜ мр ǎǳǊ мно 
 

Justice, la tenue de statistiques fiables par les tribunaux et la lutte contre les flux 

financiers illicites. 

IV. LE PROJET DE LOI DE FINANCES 2025, DES RUPTURES 

ESSENTIELLES POUR ACCOMPAGNER LA NOUVELLE DYNAMIQUE 

DE CHANGEMENT 

  

La prise en compte de lôensemble des priorit®s sus ®voqu®es se fera dans un contexte de 

rupture, qui sera marqu® par des actions et mesures fortes de redressement en mati¯re 

de gouvernance et de sinc®rit® des comptes publics.  

4.1 Engager en urgence le redressement des comptes publics 

Le pr®sent projet de loi de finances est le premier jalon pour traduire au plan budg®taire, 

les choix et options du nouveau r®f®rentiel de politique. Côest le premier moyen dôaction 

par lequel le nouveau r®gime entame la traduction de ses engagements envers les 

populations.   

1) En mati¯re de recettes : un accent particulier est port® sur le renforcement 

de la mobilisation des ressources internes, lô®largissement de lôassiette, la 

s®curisation des recettes et des circuits de collecte ainsi que le renforcement de 

la lutte contre lô®vasion et la fraude fiscales, tout en assurant un meilleur 

accompagnement de la relance ®conomique et le soutien aux m®nages.  

Les innovations pour un syst¯me fiscal plus dynamique et capable de soutenir une 

croissance ®conomique inclusive sont : 

¶ lôintroduction, dans le Code g®n®ral des Imp¹ts, de nouvelles obligations dans le 

cadre de lôex®cution des march®s ou contrats conclus avec des personnes 

®trang¯res ayant des installations professionnelles au S®n®gal et lôinstauration 

dôune retenue ¨ la source lib®ratoire sur les prestations m®dicales et 

param®dicales ; 

¶ la fixation du taux de la taxe sp®cifique sur les tabacs ¨ 70% et le maintien des 

®tablissements publics et surtout des concessionnaires de services publics dans 

les domaines de lôeau, de lô®lectricit® et du t®l®phone parmi les entit®s qui doivent 

effectuer le pr®compte de TVA ; 

¶ lôinstitution dôune retenue ¨ la source, fix®e ¨ 10%, sur les sommes vers®es par 

les ®tablissements de soins priv®s en r®mun®ration de prestations r®alis®es par 

les membres des professions m®dicales et param®dicales qui ne font pas partie 

de leur personnel salari® ; 

¶ le r®tablissement de la fiscalit® pr®vue au tarif ext®rieur commun de la 

Communaut® ®conomique des £tats de lôAfrique de lôOuest (CEDEAO) sur les 

importations dôappareils de t®l®phones portables ;  

¶ le r®tablissement de la fiscalit® sur les produits, objets de mesures douani¯res 

de renonciation de recettes, en fonction des tendances baissi¯res not®es sur les 
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march®s internationaux dôapprovisionnement, tout en tenant compte de la 

n®cessit® de lutter contre lôinflation sur le march® national.  

Pour lôann®e 2025, les pr®visions de recettes internes, fiscales et non fiscales ont ®t® 

faites, tenant compte des contraintes ®conomiques de lôann®e 2024, marqu®e par des 

contreperformances qui ont consid®rablement impact® les pr®visions initiales, avec des 

moins-values attendues de pr¯s de 600 milliards de FCFA ̈  fin d®cembre 2024. Il 

importe de relever que ces contreperformances r®sultent, en grande partie, de 

pr®visions assez optimistes et de la mise en îuvre assez timides de certaines r®formes.  

Pour 2025, il est attendu une reprise ®conomique, ¨ la faveur de la stabilit® de 

lôenvironnement socio politique, des mesures en cours pour stimuler les 

investissements publics et les exportations des hydrocarbures, avec celles du p®trole 

qui ont bien d®marr® et celles du gaz, attendues en d®but 2025. Ainsi, la progression 

des recettes est projet®e ¨ 20% par rapport ¨ la situation attendue en fin 2024, et de 

3,6% par rapport aux pr®visions initiales de 2024. Il y a donc, cumulativement, un 

effet de rattrape et une ®volution r®sultant de la reprise, en attendant le plein effet 

des mesures de r®formes fiscales et douani¯res. 

Lôann®e budg®taire 2025 sera lôoccasion de r®nover en profondeur nos 

dispositions fiscales et douani¯res, avec les r®formes du Code g®n®ral des 

Imp¹ts et du Code des Douanes. Ces r®formes devront, notamment, favoriser une 

meilleure rationalisation des exon®rations fiscales, un ®largissement de lôassiette, pour 

optimiser la collecte des ressources n®cessaires pour assouvir les ambitions du 

Gouvernement de satisfaire les attentes fortes des populations. Elles seront 

accompagn®es de mesures pour lôacc®l®ration de la modernisation des administrations 

fiscale et douani¯re, de la maturit® digitale et de la r®novation des proc®dures, pour 

am®liorer la productivit® des services de recouvrement. 

Derri¯re toutes ces r®formes, se trouve une philosophie : changer la perception 

derri¯re le paiement de lôimp¹t en amenant le citoyen ¨ comprendre quôil ne subit 

pas une imposition injustifi®e, ni quôil se soumet ¨ une contrainte fiscale, mais que 

côest par son effort contributif quôil participe au d®veloppement du pays. Pour favoriser 

le consentement ¨ lôimp¹t, il nous faudra b©tir un syst¯me dôimposition, juste, efficace, 

®quitable, simple et transparent. Côest un des enjeux ¨ travers le budget 2025 en vue 

dôasseoir d®finitivement notre option irr®versible pour un d®veloppement endog¯ne, 

qui suppose que nous comptions dôabord sur nos propres ressources.  

2) En mati¯re de d®penses : les mesures fortes de rationalisation des d®penses 

courantes sont engag®es afin de se concentrer sur les d®penses incompressibles 

et de d®gager des marges budg®taires susceptibles dô°tre r®orient®es vers les 

besoins prioritaires et urgents.  
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En ce qui concerne les d®penses courantes, il faudra noter la ma´trise des d®penses 

de personnel, qui connaitront une progression de 3%, soit 43,1 milliards de FCFA en 

valeur absolue, alors que la tendance moyenne, sur les trois derni¯res ann®es, est de 

13%, soit une hausse moyenne annuelle de 160 milliards FCFA entre 2022 et 2024. 

Les d®penses dôacquisition des biens et services connaitront une baisse de 1,9% 

compar®es aux pr®visions initiales de 2024 tandis que les d®penses de transferts 

courants enregistreront une hausse de 20,9%, avec la prise en compte de la 

subvention pour le secteur de lô®nergie ¨ hauteur de 450 milliards de FCFA, montant 

conforme au niveau r®el des subventions consenties au cours de lôann®e 2024.  

Une attention particuli¯re a ®t® port®e : 

¶ au secteur primaire, avec une enveloppe de 120 milliards de FCFA de 

subventions pour stimuler la production agricole ; 

¶ ¨ la souverainet® alimentaire durable avec la mise en place dôune offre de 

services de m®canisation plus accessibles, en conformit® avec la demande des 

producteurs, lôam®lioration de la transparence dans le circuit de subvention des 

intrants agricoles et de commercialisation des produits agricoles et  le 

renforcement de la protection des cultures et des infrastructures de stockage, 

de conservation des produits agricoles dans le but de diminuer fortement les 

pertes de r®coltes ;  

¶ au renforcement des moyens en faveur des collectivit®s territoriales, avec une 

hausse des dotations budg®taires d®centralis®es (FDD et FECT) ;   

¶ ¨ lôajustement ¨ la hausse, des d®penses pour le secteur de lôenseignement 

sup®rieur, pour les bourses, universit®s et centres dôîuvres sociales ; 

¶ ¨ la consolidation des ressources destin®es au renforcement de lô®quit® sociale 

(bourses de s®curit® sociale, couverture sanitaire universelleé) ; 

¶ au renforcement des transferts pour les ®tablissements scolaires et sanitaires ; 

¶ au renforcement de la dotation pour lôAssembl®e nationale, pour une bonne mise 

en îuvre de ses missions de contr¹le des politiques publiques.  

Le Gouvernement a entrepris la rationalisation de lôarchitecture institutionnelle. 

Parall¯lement, la r®novation de lôorganisation administrative sera engag®e pour 

mieux lôadapter aux exigences de rationalisation des ressources et de recentrage sur 

les missions essentielles de lôEtat. Cette restructuration devra mettre fin ¨ lô®clatement 

des m°mes missions entre plusieurs entit®s administratives, d®velopper plus de 

synergie et dôimpact dans les interventions des services ¨ travers une meilleure 

organisation des ressources humaines, mat®rielle et financi¯re, avec la suppression ou 

fusion de certaines entit®s. 

Des audits seront engag®s pour toutes les structures publiques recevant des transferts 

de ressources de lôEtat, qui devront rationaliser leurs d®penses et conformer leur 

politique de recrutement ¨ la r¯glementation et aux orientations en la mati¯re.  
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Les administrations internaliseront les dispositifs de suivi/®valuation de la 

performance aux niveaux sectoriel et national, avec la mise en place des cadres 

appropri®s pour asseoir les bases durables dôune gestion ax®e sur les r®sultats et la 

culture de la performance. En outre, les m®canismes de reddition des comptes seront 

renforc®s.  

La programmation des d®penses d'investissement accorde la priorit® ¨ celles qui sont 

align®es sur les nouvelles orientations politiques, qui contribuent ¨ ses objectifs et qui 

ont un contenu ®lev® en mati¯re de formation brute de capital fixe, afin de renforcer 

le stock d'immobilisations n®cessaires ¨ la r®alisation des objectifs fix®s par lôAgenda.  

Les efforts de rationalisation des d®penses dôinvestissement, notamment la 

suppression et les ajustements op®r®s sur certains projets, sans lien avec le r®f®rentiel 

ont port® sur une enveloppe de plus de 249 milliards de FCFA. Les d®penses sur 

ressources ext®rieures ont cibl® les projets avec des financements ¨ travers des dons 

et des pr°ts concessionnels totalement align®s sur les objectifs du r®f®rentiel et 

contribuant ¨ la r®alisation des objectifs sectoriels, quôil sôagisse de lô®ducation, de la 

sant®, des infrastructures, de lô®nergie ou de lôam®nagement du territoire. 

Dans le choix des nouveaux investissements et ceux ¨ poursuivre, un accent particulier 

a ®t® mis sur la d®centralisation, pour tenir compte de la configuration des p¹les 

territoriaux, dans la perspective dôun d®veloppement plus harmonieux, avec des 

actions qui devront contribuer ¨ une valorisation pleine de leurs potentiels, mais 

®galement de la correction des disparit®s spatiales dans la r®partition des ®quipements 

permettant lôacc¯s aux services essentiels. 

Au-del¨ des projets en cours dôex®cution, bien align®s au r®f®rentiel, pr¯s de 150 

milliards de FCFA concernant de nouveaux projets ont ®t® pris en compte dans le 

programme dôinvestissements publics (PIP) 2025-2027, comprenant notamment des 

allocations pour : 

¶ le fonds dôintervention pour le renforcement des investissements structurants 

dans les p¹les territoriaux ; 

¶ le d®veloppement du projet r®seau gazier ; un r®seau de gazoducs dôenviron 400 

km  sera r®alis® pour transporter le gaz naturel des gisements offshore de 

Yaakaar-Teranga, GTA et Sangomar jusquôaux centrales ®lectriques et aux 

industriels. Lôobjectif est de mettre en îuvre les strat®gies Gaz to power et Gaz 

to industry, ¨ partir des ressources gazi¯res du S®n®gal. Le r®seau gazier offre 

de nombreuses possibilit®s d'utilisation avec une r®duction de l'empreinte 

carbone par le remplacement du charbon et du HFO par le gaz naturel. Lôimpact 

attendu est de faciliter lôacc¯s universel ¨ lô®lectricit®, la s®curisation de 

lôapprovisionnement en combustibles de la Senelec et la r®duction du co¾t de 

lô®lectricit® pour les populations et une continuit® de service ¨ moindre co¾t et 

respectueuse de l'environnement ; 
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¶ le projet de transfert dôeau ou Initiative des Autoroutes de lôEau pour arroser 

tout le pays avec une eau en quantit® et en qualit® suffisante : ces Autoroutes 

de lôEau se con­oivent ¨ travers la r®alisation de grands transferts dôeau depuis 

des zones de grande disponibilit® dôeau, en particulier de surface, vers des zones 

d®ficitaires et de grandes consommations. De tels transferts seront facilit®s gr©ce 

aux possibilit®s tr¯s importantes offertes par le Fleuve S®n®gal, le Fleuve Gambie 

et m°me dans certains cas par certains champs captant permettant de mobiliser 

dôimportantes ressources souterraines. Les travaux de la phase 1 de lôInitiative 

ont ®t® lanc®s pour une livraison en 2029 et vont porter sur le projet de Grand 

Transfert dôEau du Lac de Guiers qui sera ®rig® dans le sillage du Canal du Cayor 

afin de prendre en charge la probl®matique de lôalimentation en eau potable du 

triangle Dakar-Mbour-Thi¯s, lôirrigation de la Zone des Niayes mais aussi et de 

mani¯re d®finitive lô®quation de lôalimentation s®curis®e en eau potable de la ville 

de Touba ; 

¶ la mise en îuvre de projets de renforcement de lôoffre de sant® ; 

¶ le renforcement des ®quipements et infrastructures s®curitaires ; 

¶ le renforcement des actions en faveur de la r®silience aux inondations 

(construction de digues de protection, et dôouvrages dôassainissementé) avec 

entre autres, le rel¯vement de lôinscription budg®taire du programme de 

renforcement de la r®silience des populations face aux inondations au S®n®gal 

(PRRIS) pour un d®veloppement des infrastructures de drainage, la collecte et 

l'analyse des donn®es hydro-climatiques et l'am®lioration de la gouvernance 

(participative et inclusive) des inondations. 

Face aux exigences de plus en plus prononc®es en mati¯re de d®veloppement et ¨ la 

raret® des ressources tant int®rieures quôext®rieures, le r¹le d®volu ¨ lôex®cution, au 

suivi et ¨ lô®valuation des projets dôinvestissements publics aux niveaux national, 

sectoriel, d®concentr® et local demeure une pr®occupation cruciale. Côest dans ce cadre 

que le Gouvernement a d®cid®, ¨ travers ce PLF, dôop®rationnaliser les innovations 

induites par le d®cret nÁ2023-2142 du 31 octobre 2023 portant r®glementation du 

cadre g®n®ral de la gestion des investissements publics (GIP), v®ritable socle de 

gestion ax®e sur les r®sultats dans la mise en îuvre des projets et programmes de 

d®veloppement. A ce titre, les nouveaux projets inscrits au programme 

d'investissement public d®coulent d'un processus rigoureux de planification, de 

maturation, de priorisation et de programmation, avec comme crit¯res majeurs 

la formation brute de capital fixe, lôimpact socio®conomique, la durabilit®, la 

soutenabilit® budg®taire de leur financement et lôalignement ¨ la strat®gie nationale 

de d®veloppement. Pour un impact plus visible des investissements sur le v®cu 

quotidien des citoyens, il a ®t® propos® la suppression de plusieurs lignes de 

d®penses dôinvestissement ¨ faible contenu en formation brute de capital 

fixe ou leur transfert vers le fonctionnement. 
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3) En mati¯re dôendettement : le Sénégal mettra en îuvre une politique 

dôendettement prudente pour pr®server les marges de viabilit® de la dette. La strat®gie 

retenue consiste ¨ mobiliser les ressources concessionnelles disponibles aupr¯s des 

bailleurs classiques ¨ travers une s®lection rigoureuse de projets ¨ financer (en 

sôappuyant sur le Comit® de S®lection des Projets et Programmes dôInvestissements 

publics mis en place en 2024).  

Un accent particulier sera mis pour asseoir une strat®gie permettant le d®veloppement 

du financement domestique et des financements innovants, conformément à la 

Stratégie nationale de Développement (SN2D) 2025-2029, pour une augmentation 

soutenue de la part des financements libell®s en monnaie locale. Il est ainsi vis® un 

mix de nouveaux financements ext®rieurs et domestiques ¨ hauteur de 41% et 59% 

respectivement, ¨ lôhorizon 2027. Sous ce rapport, il sera recouru aux Diaspora Bonds 

comme source de diversification de lôendettement en monnaie locale. 

Ces ressources des « Diaspora Bonds », conjugu®es ¨ la bonne capacit® dôabsorption 

des titres du Sénégal du marché domestique (par adjudication et par appel public à 

lô®pargne), estimée à plus de 1500 milliards de FCFA, permettront sur le moyen -long 

terme, de substituer ¨ la domination des ressources dôorigine externe dans le 

portefeuille la prééminence de la dette en monnaie locale, avec tous les avantages en 

termes de r®duction de lôexposition au risque de change et aux taux dôint®r°t variables.  

Le Comité national de la Dette publique conna´tra de tous les dossiers dôendettement 

de lôEtat et sera renforc® dans ses pr®rogatives et dans sa composition. 

La modalité de financement relative aux contrats de partenariat public-privé (PPP) est 

fortement encourag®e dans cette strat®gie. Il sôagira pour le priv®, de prendre le relais 

de lô£tat.  

Un des enjeux pour lôann®e 2025 est de finaliser une strat®gie permettant de revenir 

à une politique dôendettement plus vertueuse, avec une dette plus soutenable.  

Par ailleurs, dans le respect des dispositions de la loi nÁ2012-22 du 27 d®cembre 2012 

portant Code de transparence dans la gestion des finances publiques, le Gouvernement 

a produit un rapport sur la situation des finances publiques sur la p®riode allant du 1er 

janvier 2019 au 31 mars 2024 ; rapport ayant mis en ®vidence des ®carts significatifs 

dans les donn®es budg®taires et macro®conomiques.  

Lôint®gration des r®sultats de lôaudit de la Cour des Comptes sur les finances publiques 

entrainera une r®vision ¨ la hausse de lôencours et du service de la dette, notamment 

en 2024 et 2025. Compte tenu du niveau actuel de lôendettement, et afin de pr®server 

la soutenabilit® des finances publiques, le Gouvernement mettra en îuvre une 

politique de gestion active de la dette qui permettra de d®finir dôaccord-parties avec 

les investisseurs, un profil de remboursement plus adapt® privil®giant le reprofilage 

avec des maturit®s rallong®es tenant compte des marges de manîuvre budg®taires. 
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Cet exercice de gestion active de la dette concernera ®galement les ®missions sur le 

march® international pour lisser le service de la dette, notamment de 2026 et 2027, 

afin de pr®server les marges de viabilit® de la dette et d®gager de lôespace budg®taire 

pour la mise en îuvre de projets et programmes ¨ fort impact sur le d®veloppement 

®conomique. 

Le Gouvernement reste attentif aux r®sultats de la certification du rapport sur les 

finances publiques par la Cour des Comptes et entend tirer toutes les conclusions, qui 

en seront issues, en termes de mesures correctives de redressement des comptes 

publics, de r®organisation et de fiabilisation de la chaine et des syst¯mes dôinformation 

financi¯re, qui seront r®nov®s et davantage s®curis®s et fiabilis®s.  

En mati¯re de gouvernance, le Gouvernement sôemploiera ¨ restaurer lôunit® 

budg®taire en faisant transiter toutes les op®rations de financement et dôex®cution de 

d®penses dans le budget de lôEtat. En outre, le plafond des emprunts autoris®s par la 

loi de finances sera scrupuleusement respect® pour ®viter de tomber encore dans une 

spirale dôendettement. Ainsi, tout contrat de financement de lôEtat ou du secteur 

parapublic sera imp®rativement soumis, avant signature, ¨ lôexamen pr®alable du 

Comit® national de la Dette publique (CNDP) qui veillera au respect de la trajectoire 

dôendettement du Pays. 

En outre, des dispositions l®gislatives sont ins®r®es dans le pr®sent projet de loi pour 

encadrer davantage les r¯gles organisant les op®rations budg®taires et de tr®sorerie.  

4.2 Acc®l®rer la restructuration du portefeuille de lôEtat 

Le portefeuille de lôEtat comprend aujourdôhui un nombre important de soci®t®s, dont 

les contreperformances r®currentes p¯sent fortement sur les finances publiques, avec 

des comptes structurellement d®ficitaires depuis plusieurs ann®es. Ces soci®t®s sont 

dôailleurs prises en compte dans lôanalyse des risques budg®taires, en raison de leur 

situation financi¯re critique. Ainsi, une restructuration globale du portefeuille sera 

engag®e et permettra dôam®liorer leur gouvernance, dôoptimiser leur performance ¨ 

travers une gestion financi¯re plus rigoureuse, permettant de r®duire les risques quôelle 

g®n¯re pour les finances publiques et dô®conomiser ainsi des ressources qui pourront 

°tre orient®es vers dôautres priorit®s. 

4.3 Engager les r®formes strat®giques dans le secteur de lô®nergie et des mines 

En raison de son caract¯re vital pour le d®veloppement des activit®s ®conomiques et 

lôam®lioration des conditions de vie des m®nages, le secteur de lô®nergie devra 

conna´tre des mutations majeures de nature ¨ am®liorer sa performance et  ̈g®n®rer 

moins dôimpact sur les finances publiques. Le secteur connaitra d'importantes r®formes 

structurelles en 2025 avec notamment, le renforcement du cadre sectoriel, avec la 

finalisation et la promulgation du nouveau Code de l'£lectricit®, accompagn® de ses 

textes d'application. Ces changements visent ¨ moderniser le secteur en instaurant des 

r¯gles de march® claires et en cr®ant un guichet unique pour les op®rateurs priv®s. 
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L'int®gration du gaz dans le mix ®lectrique fera ®galement l'objet d'un cadre sp®cifique. 

Ces mesures devront favoriser les investissements priv®s et am®liorer l'efficacit® du 

secteur. 

La restructuration de la SENELEC repr®sente un autre volet crucial des r®formes 

engag®es, avec la s®paration comptable et fonctionnelle, suivie de la filialisation au 

sein d'une holding publique, qui devrait °tre achev®e en juin 2025. En parall¯le, 

l'introduction de l'Acc¯s des Tiers au R®seau (ATR) et la s®paration fonctionnelle entre 

l'Op®rateur Syst¯me et le Gestionnaire du R®seau sont en cours et devront °tre 

®galement achev®es en 2025. Ces mesures visent ¨ am®liorer la transparence et 

l'efficacit® op®rationnelle du secteur ®lectrique. 

Dans le domaine minier, plusieurs r®formes significatives seront engag®es en 2025.     

La r®vision du Code minier, associ®e ̈ l'®laboration d'un mod¯le de contrat de partage 

de production, devrait °tre finalis®e d'ici mai 2025. Dans le m°me registre, 

l'op®rationnalisation du Fonds de R®habilitation des Sites miniers et du Fonds d'Appui 

au D®veloppement local est pr®vue pour fin 2024. En outre, la modernisation du 

secteur passe par la mise en place d'un portail e-gouvernement pour la 

d®mat®rialisation des proc®dures. Ces actions devront renforcer la gouvernance du 

secteur et am®liorer ses retomb®es socio-®conomiques. 

Pour le secteur des hydrocarbures, un ensemble de mesures est planifi® pour 2025, 

avec un accent particulier sur le renforcement de la r®glementation des op®rations 

p®troli¯res. Le d®veloppement d'une strat®gie de contenu local et la mise ¨ jour dôun 

cadre fiscal visant ¨ maximiser les retomb®es ®conomiques nationales. La r®vision de 

la structure des prix des produits p®troliers est ®galement pr®vue. Un volet important 

de la r®forme concerne l'acc¯s universel ¨ la cuisson propre, avec une nouvelle 

strat®gie et un cadre juridique renforc®. Ces r®formes devront contribuer ¨ une 

meilleure structuration du secteur et ¨ une optimisation de ses b®n®fices pour 

l'®conomie nationale. 

4.4. Acc®l®rer la relance de lô®conomie, pour stimuler la croissance et la 

cr®ation massive dôemplois  

Les finances publiques et la croissance sôentretiennent mutuellement. En effet, une 

bonne gestion des finances publiques est essentielle pour cr®er les conditions dôune 

stabilit® macro®conomique et dôune croissance forte et durable, en permettant, 

dôoptimiser lôutilisation des ressources, de stimuler lôinvestissement productif et 

proc®der ¨ une bonne redistribution des richesses. En retour, côest ¨ partir des bonnes 

performances ®conomiques que d®pend la capacit® de lôEtat ¨ disposer des ressources 

indispensables pour continuer ¨ investir dans le d®veloppement, ¨ r®aliser les attentes 

en termes dôam®lioration des conditions de vie.  

Pour garantir les conditions dôune croissance inclusive, g®n®ratrice dôemplois et de 

richesse, il est indispensable de relever le d®fi de la productivit® de lô®conomie.  
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La bataille est d®j¨ engag®e ¨ travers les inscriptions budg®taires substantielles dans 

le budget 2025, en faveur des secteurs porteurs de la croissance, pour assurer la 

diversification de lô®conomie, ¨ travers lôagriculture, au sens large, les mines, le 

tourisme et les services ¨ haute valeur ajout®e. Ces efforts sont ¨ combiner aux 

allocations de ressources consenties pour le secteur de lô®ducation et la formation, 

pour favoriser lôemployabilit® et mieux pr®parer les jeunes ¨ sôins®rer dans le 

march® du travail, ¨ travers la D®l®gation ¨ lôEntreprenariat rapide des Femmes et des 

Jeunes (DER/FJ) ainsi que les fonds pour la formation professionnelle et technique 

(3FPT), notamment.  

Pour accompagner la dynamique de la production des secteurs et la mise en march® 

des produits, une inscription de plus de 600 milliards de FCFA est allou®e pour les 

infrastructures de communication terrestres, a®riennes, maritimes et num®riques. La 

productivit® de lô®conomie sera ®galement fortement tributaire de la capacit® de nos 

entreprises ¨ cr®er et ¨ innover. Plusieurs programmes y contribuent, notamment le 

bureau de mise ¨ niveau, lô!ƎŜƴŎŜ de D®veloppement et d'Encadrement des Petites et 

Moyennes Entreprises (ADEPME), les fonds du Programme Emploi, Transformation 

£conomique et Relance (ETER), du Programme pour la Comp®titivit® de lôAgriculture 

et de lôElevage (PCAE) et du Programme dôAppui ¨ lôAcc®l®ration industrielle, ¨ la 

Comp®titivit® et ¨ lôEmploi (PAAICE). 

Les belles perspectives de lô®conomie p®troli¯re offrent ®galement de r®elles 

opportunit®s de d®velopper un ®cosyst¯me du p®trole et du gaz, permettant de 

stimuler encore plus lô®conomie, en g®n®ral.  

4.5 R®appropriation des ressources nationales et promotion du patriotisme 

®conomique 

Un autre d®fi important ¨ relever pour stimuler la croissance ¨ partir de 2025 est la 

r®appropriation des ressources nationales et la promotion dôun secteur priv® 

national plus fort. Cette r®appropriation des ressources nationales se traduira par 

lô®tablissement de contrats plus ®quilibr®s, garantissant la pr®servation des int®r°ts 

nationaux, notamment dans le secteur des mines, avec la r®forme du Code minier. 

A travers la pr®sente loi de finances seront mises en îuvre toutes les dispositions 
relatives ¨ la promotion du patriotisme ®conomique, qui vise ̈  promouvoir et prot®ger 
les int®r°ts des entreprises nationales, notamment en leur r®servant une part 

importante des march®s publics et en leur assurant une pleine participation dans les 
secteurs strat®giques comme les hydrocarbures et les mines. Ces mesures devront 
contribuer ¨ favoriser : 

- lô®mergence de champions nationaux par la cr®ation des entreprises locales 
comp®titives capables de sôimposer sur les march®s r®gionaux et internationaux ; 

- la cr®ation dôemplois locaux en vue dôassurer une participation accrue de la main-

dôîuvre s®n®galaise dans les projets strat®giques ; 

- le renforcement des capacit®s locales par le transfert de comp®tences et de 
technologies aux entreprises et travailleurs s®n®galais ; 
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- le d®veloppement inclusif ̈  travers la stimulation de lô®conomie nationale en 
garantissant que les ressources publiques et les projets strat®giques profitent 

prioritairement aux nationaux. 

Il sôagit, notamment de : 

- la loi nÁ 2019-04 du 01er f®vrier 2019 sur le contenu local qui vise une 

forte participation des entreprises s®n®galaises dans le secteur strat®gique des 

hydrocarbures, et qui garantit la participation des nationaux par lôobligation faite 
¨ toute soci®t® op®rant dans le secteur des hydrocarbures dôaccorder une part 

significative des contrats de biens et de services ¨ des entreprises locales 

qualifi®es et dô®laborer des plans de recrutement local et de transfert de 

comp®tences en faveur des s®n®galais ; 
- la loi nÁ 2016-32 du 08 novembre 2016 portant Code minier modifi®e 
par la loi nÁ 2022-17 du 23 mai 2022 relative au contenu local dans le 

secteur minier, qui, dans le cadre de la fourniture locale des biens et services 
dans le secteur minier, ne donne la possibilit® de recourir ¨ une entreprise 
®trang¯re que dans le cas o½ il nôexisterait pas dôentreprises locales ¨ m°me de 

le faire dans des conditions de co¾t et de plannings comparables ; 
 

- du d®cret nÁ 2022-2295 du 28 d®cembre 2022 portant Code des 

march®s publics, qui a pris a pris en compte les probl®matiques li®es au 
d®veloppement et ¨ la promotion du secteur priv® national.  

Ainsi, dans un souci de favoriser le patriotisme ®conomique, le code des march®s 

publics,  a pr®vu les march®s r®serv®s, notamment pour les march®s de travaux, de 
fournitures ou de services non intellectuels d'un certain montant pour lequel les 
candidatures ®ligibles sont restreintes aux acteurs de l'®conomie sociale et solidaire 
tels que les associations, coop®ratives ouvri¯res ou artisanales, les groupements 
d'int®r°t ®conomique et les entreprises sociales ou les Petites et Moyennes Entreprises 
employant au moins 30% de personnes victimes de handicap ou 50% de jeunes non 
qualifi®s ou 50% de femmes. 

A cela, sôajoutent les dispositions sur les marges pr®f®rentielles, qui indiquent que 

ç le titulaire d'un march® public de travaux ou d'un march® public de services peut 

sous-traiter l'ex®cution de certaines parties du march® jusqu'¨ concurrence de 

quarante pour cent (40%) de son montant en recourant, en priorit®, ¨ des petites et 

moyennes entreprises de droit s®n®galais ou ¨ des petites et moyennes entreprises 

communautaires è et les dispositions sp®cifiques aux march®s pass®s suite ¨ une 

offre spontan®e. Il y a ®galement le r®gime pr®f®rentiel dans lôattribution des 

march®s publics aux nationaux, en vertu des alin®as 1, 2 et 3 de lôarticle 50 

du Code, qui indique clairement que : ç pour les march®s pass®s sur appel d'offres 

international, une pr®f®rence est accord®e aux candidats de droit s®n®galais ou de 

pays membres de l'UEMOA et aux candidats dont les offres ne comportent que des 

produits d'origine s®n®galaise ou de pays membres de l'UEMOA, par rapport aux 

candidats de droit non communautaire, ¨ condition que leurs offres ne soient pas 

sup®rieures de plus de quinze pour cent (15%) ¨ celle du moins disant è. 
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Ce processus se fera parall¯lement ̈  la mise en îuvre :  

¶ des dispositions relatives ̈  lôacc¯s ¨ la commande publique du secteur priv® 

national, ̈ travers les contrats de partenariat public priv® ; 

¶ du renforcement de lôactionnariat priv® national dans les soci®t®s nationales ; 

¶ de la participation du secteur priv® national dans la r®alisation des projets 

dôenvergure, par le biais de groupements et de la co-contractualisation avec le 

secteur priv® international ; 

¶ des mesures pour le renforcement des r®formes de lôenvironnement des 

affaires, pour renforcer lôattractivit® et la comp®titivit® de lô®conomie. 

V. LE BUDGET 2025 EN CHIFFRES 
 

5.1 Les hypoth¯ses du projet de loi de finances pour 2025é 

 

Le cadrage budg®taire de la loi de finances 2025 est arr°t® sur la base :     

¶ dôun d®ficit budg®taire de 7,08% du PIB avec lôobjectif dôaller vers la consolidation 

budg®taire en 2027 et dôatteindre un d®ficit de 3% du PIB, en respect des crit¯res 

de convergence de lôUnion ®conomique et mon®taire Ouest Africaine (UEMOA). Il 

convient de rappeler que cette nouvelle trajectoire de consolidation budg®taire 

d®coule dôune prise en compte de la situation r®elle de lôex®cution budg®taire de 

2024 avec un d®ficit budg®taire attendu ¨ plus de 11% du PIB. Ce niveau de d®ficit 

est la cons®quence des moins-values de recettes et des ajustements ¨ la hausse 

des charges financi¯res de la dette et des d®penses sur les pr°ts-projets ¨ leur 

niveau r®el ;  

¶ dôun taux de croissance du PIB de 8,8 %, en liaison avec le nouveau profil de 

producteur de p®trole et au ralentissement de lôactivit® du secondaire et du 

tertiaire ;  

¶ dôune inflation mesur®e par le d®flateur du PIB qui ressortirait ¨ 1,9% ; 

¶ dôun taux de pression fiscale projet® ¨ 19,3% contre 19,4 % dans la LFI 2024. 

Enfin, pour tenir compte de lôenvironnement international, r®guli¯rement en proie ¨ 

des chocs (hausse du prix du baril du p®trole, resserrement des conditions financi¯res) 

qui affectent les ®quilibres macro®conomiques et les finances publiques, une r®serve 

de pr®caution de lôordre de 90 milliards de FCFA a ®t® constitu®e, sur les d®penses 

dôinvestissements sur ressources internes et externes, conform®ment aux bonnes 

pratiques en mati¯re de gestion budg®taire.  Cette r®serve permet de se donner les 

moyens dôajustements n®cessaires en cours de gestion, selon la circonstance, sans 

compromettre les objectifs macro-budg®taires. 

Lô®quilibre du projet de loi de finances pour lôann®e 2025 est observ® comme lôillustrent 

les tableaux ci-dessous : 
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  LFI 2024 LFR 2024 LFI 2025 
        
  Opérations budgétaires 
Recettes budget général         4 693,74            3 854,61                 4 794,64  
Dépenses budget général         5 533,90            6 216,64                 6 395,08  
Déficit  -          840,17  -        2 362,03  -              1 600,44  
   Opérations de Trésorerie  
Besoin de financement hors déficit          1 298,21            2 129,25                 2 973,44  
Couverture du besoin de financement global         2 138,38            4 491,27                 4 573,88  
Solde de Trésorerie             840,17            2 362,03                 1 600,44  
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 LFI 2024  
 PROJET LFR 

2024 

 PROJET LFI 

2025  

 Recettes fiscales 4 180,0     3 620,0     4 359,6      739,6     20,4%  179,6   4,3%

     dont Recettes fiscales exploitation pétrole/BG  20,4         13,8          2,7             11,1 -     -80,2% -17,7   -86,6%

 Recettes non fiscales et autres 210,0        169,1        190,0         20,9       12,4% -20,0   -9,5%
   dont Recettes non fiscales exploitation 

pétrole/BG 28,9         14,5          48,1           33,6      231,5%  19,2   66,6%

 Total recettes internes  4 390,0     3 789,1     4 549,6      760,5     20,1%  159,7   3,6%

 Tirages sur Dons en capital (projet) 256,6        65,5          200,0         134,5     205,3% -56,6   -22,1%

 Dons budgétaires 47,2          -             45,0           45,0       -2,2   -4,6%

 Total recettes externes  303,8        65,5          245,0         179,5     274,0% -58,8   -19,3%

 RECETTES BUDGET GENERAL 4 693,7     3 854,6     4 794,6      940,0     24,4%  100,9   2,1%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0        194,0        193,3         0,7 -        -0,4% -1,8   -0,9%

               dont Fonds intergénérationnel  7,2            5,0            7,3             2,3         46,0%  0,1   1,2%

               dont Fonds de stabilisation  15,2          16,3          14,4           1,9 -        -11,6% -0,8   -5,1%

               dont Fonds national de Retraite  168,5        168,5        167,1         1,4 -        -0,8% -1,4   -0,8%

 Compte de commerce 0,5            0,5            0,5             -          0,0%  -00,0   0,0%

 Compte de prêts 20,8          20,8          20,8           -          0,0%  -00,0   0,0%

 Compte d'avances 0,8            0,8            0,8             -          0,0%  -00,0   0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4            4,4            4,4             -          0,0%  -00,0   0,0%

 RECETTES CST 221,5        220,4        219,7         0,7 -        -0,3% -1,8   -0,8%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 4 915,2     4 075,0     5 014,3      939,3     23,1%  99,1   2,0%

 Intérêts de la dette 578,3        824,0        932,1         108,1     13,1%  353,8   61,2%

 Dépenses de personnel 1 442,5     1 442,5     1 485,5      43,1       3,0%  43,1   3,0%

 Acquisitions de biens et services et 

transferts courants  1 676,9     1 871,0     1 930,5      59,5       3,2%  253,6   15,1%
 Total dépenses courantes  3 697,6     4 137,4     4 348,1      210,6     5,1%  650,5   17,6%

 Dépenses en capital sur ress. internes 1 134,7     900,7        880,0         20,7 -      -2,3% -254,7   -22,4%

          dont dépenses sur recettes 

hydrocarbures 49,3         28,4         50,9           22,5      79,4%  1,6   3,1%

 Investissements sur ressources externes  701,6        1 178,5     1 167,0      11,5 -      -1,0%  465,4   66,3%

                                             Prêts projets 445,0        1 113,0     967,0         146,0 -    -13,1%  522,0   117,3%

                                            Dons en capital  256,6        65,5          200,0         134,5     205,3% -56,6   -22,1%

 Total dépenses d'investissement  1 836,3     2 079,2     2 047,0      32,2 -      -1,5%  210,7   11,5%

 DEPENSES BUDGET GENERAL  5 533,9     6 216,6     6 395,1      178,4     2,9%  861,2   15,6%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0        194,0        193,3         0,7 -        -0,4% -1,8   -0,9%

            dont Fonds intergénérationnel  7,2            5,0            7,3             2,3         46,0%  0,1   1,2%

            dont  Fonds stabilisation  15,2          16,3          14,4           1,9 -        -11,6% -0,8   -5,1%

            dont  Fonds national de Retraite  168,5        168,5        167,1         1,4 -        -0,8% -1,4   -0,8%

 Compte de commerce 0,5            0,5            0,5             -          0,0%  -00   0,0%

 Compte de prêts 20,8          20,8          20,8           -          0,0%  -00   0,0%

 Compte d'avances 0,8            0,8            0,8             -          0,0%  -00   0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4            4,4            4,4             -          0,0%  -00   0,0%

  DEPENSES CST 221,5        220,4        219,7         0,7 -        -0,3% -1,8   -0,8%

   TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 5 755,4   6 437,0   6 614,8     177,8   2,8%  859,4   14,9%
 Déficit budgétaire   -840,2   2 362,0 -    1 600,4 -     

 Déficit % PIB   -3,9% -11,598% -7,08%

 PIB NOMINAL  21 551,3    20 365,6    22 597,7   

 Taux de pression fiscale  19,4% 17,8% 19,3%

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 ECART LFI 2025/LFI 

2024 

 I.RECETTES 

 II.DEPENSES 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 ECART LFI 

2025/LFR 2024 
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5.2  Les grandes masses 

Toutes les actions du projet de budget pour lôann®e 2025 sont port®es par 10 

dotations et 129 programmes budg®taires dont 11 pour les Comptes Sp®ciaux 

du Tr®sor, r®partis entre 25 Minist¯res et 7 Institutions.  

Sur la base des principales hypoth¯ses arr°t®es par le cadrage macro®conomique et 

budg®taire, le projet de loi de finances pour lôann®e 2025 est arr°t® : 

¶ en recettes ¨ 5 014,3 milliards de FCFA contre 4 915,2 milliards de FCFA 

pour la loi de finances pour lôann®e 2024, et 4075 milliards de FCFA pour le projet 

de loi de finances rectificatives 2024 (PLFR 2024), soit une hausse de 99,1 milliards 

de FCFA en valeur absolue et 2% en valeur relative ; 

¶ en d®penses ¨ 6 614,8 milliards de FCFA contre 5 755,4 milliards de FCFA 
pour la loi de finances pour lôann®e 2024, soit une hausse de 859,4 milliards de 

FCFA en valeur absolue et 14,9% en valeur relative.  
 

Ce budget, marque un effet de rattrapage par rapport ¨ lôexercice 2024, fortement 

impact® par les effets des tensions sociopolitiques durant le premier trimestre 2024 et 

par la poursuite du ralentissement des activit®s ®conomiques sur tout le reste de 

lôann®e, hors secteur de lô®nergie.   

Un autre fait majeur est lôentr®e du S®n®gal dans le cercle des producteurs de p®trole 

avec une production attendue ̈  15 millions de barils pour 2024 et 30 millions de barils 

pour 2025. La production de gaz d®marre en 2025 avec une production attendue de 

1,2 million de Gaz naturel liqu®fi® (GNL).  

Les estimations des recettes provenant de lôexploitation des ressources 

dôhydrocarbures, bas®es sur les hypoth¯ses de prix des perspectives ®conomiques 

mondiales publi®es par les services du FMI en octobre 2024, sont arr°t®es pour les 

ann®es 2024, 2025, 2026 et 2027, avec des montants respectifs de 49,65 milliards de 

FCFA, 72,53 milliards de FCFA, 87,87 milliards de FCFA et 155,20 milliards de FCFA.  

Ainsi, le budget 2025 enregistre des recettes fiscales et non fiscales provenant de 

lôexploitation des hydrocarbures dôun montant de 72,53 milliards de FCFA r®parti, 

conform®ment ¨ la loi portant sur les hydrocarbures, comme suit :  

- budget g®n®ral : 50,85 milliards de FCFA (70%) ; 

- Comptes sp®ciaux du tr®sor : 21,68 milliards de FCFA (30%) dont :  

 

o Fonds interg®n®rationnel : 7,25 milliards de FCFA (10%) ; 

o Fonds de stabilisation : 14,43 milliards de FCFA (20%). 

 

Cette r®partition des recettes issues des hydrocarbures entre le budget g®n®ral (70%) 

et les fonds interg®n®rationnel (10%) et de stabilisation (20%) est conforme aux 

dispositions des articles 5 et 12 de la loi nÁ2022-09 du 19 avril 2022 relative ¨ la 
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r®partition et ¨ lôencadrement de la gestion des recettes issues de lôexploitation des 

hydrocarbures.  

Les d®tails des donn®es chiffr®es dudit projet de loi se pr®sentent comme suit : 

1. Le budget g®n®ral sô®l¯ve ¨ 4 794,6 milliards de FCFA en recettes et ¨              

6 395,1 milliards de FCFA en d®penses et se r®partit ainsi quôil suit :  

Les recettes comprennent :  

- les recettes fiscales arr°t®es ¨ 4 359,6 milliards de FCFA, en hausse de 179,6 

milliards de FCFA par rapport ¨ la LFI 2024, soit 4,3% ;  

- les recettes non fiscales ¨ 190 milliards de FCFA, en baisse de presque 20 

milliards de FCFA, soit 9,5% ;  

- les tirages sur dons-projets, estim®s ¨ 200 milliards de FCFA, enregistrent une  

hausse de 134,5 milliards de FCFA par rapport aux pr®visions du projet de loi de 

finances rectificative 2024 (qui a connu une forte r®vision des ressources 

attendues des partenaires qui ont ®t® r®ajust®es ¨ seulement 65,5 milliards de 

FCFA, contre une pr®vision de 256,6 milliards de FCFA dans la LFI 2024) ;  

- les dons budg®taires pour 45 milliards de FCFA, correspondant, pour lôessentiel, 

au d®calage des tirages attendus en 2024 sur la gestion 2025, sous r®serve de la 

conclusion dôun nouveau programme avec le FMI.  

Les d®penses comprennent :  

- les charges financi¯res de la dette publique (int®r°ts et commissions) port®es ¨ 

932,1 milliards de FCFA contre 578,3 milliards de FCFA dans la LFI 2024, et 824 

milliards de FCFA dans le PLFR 2024, soit une progression de 108,08 milliards de 

FCFA en valeur absolue, et 13,1 % en valeur relative ;  

- les d®penses de personnel projet®es ¨ 1 485,5 milliards de FCFA contre 1 442,5 

milliards de FCFA dans la LFI 2024, en hausse de 43,1 milliards de FCFA, soit une 

progression de 3% ;  

- les d®penses dôacquisitions de biens et services et de transferts courants pr®vues 

¨  1 930,5 milliards de FCFA contre 1 676,9 milliards de FCFA dans la LFI 2024, 

et 1871,0 milliards dans le PLFR 2024, soit une hausse de 253,6 milliards de FCFA, 

correspondant ¨ une progression en valeur relative de 15,1% par rapport ¨ la LFI 

2024;  

- les d®penses en capital sur ressources internes sont arr°t®es ¨ 880 milliards de 

FCFA contre un montant de 1 134,7 milliards de FCFA dans la LFI 2024, r®ajust® 

¨ 900,7 milliards de FCFA, soit une baisse de 20,7 milliards de FCFA en valeur 

absolue et (2,3%) en valeur relative par rapport ¨ la LFR.  

- les d®penses en capital sur ressources externes sont port®es ¨ 1 167 milliards 

de FCFA contre une pr®vision de la LFI 2024 de 701,6 milliards de FCFA, r®ajust® 
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¨ 1178,5 milliards de FCFA dans le PLFR 2024, soit une baisse de 11,5 milliards de 

FCFA en valeur absolue et de 1% en valeur relative par rapport ¨ la LFR.  

2. Les comptes sp®ciaux du Tr®sor (CST) sont projet®s, tous ®quilibr®s en recettes 

et en d®penses, ̈ 219,7 milliards de FCFA contre 221,5 milliards de FCFA pour la 

LFI 2024, soit une baisse de 1,8 milliard de FCFA, repr®sentant 0,8%.  

Les CST sont compos®s des cat®gories de comptes suivantes :  

- comptes dôaffectation sp®ciale : 193,3 milliards de FCFA dont le fonds 

interg®n®rationnel pour 7,3 milliards de FCFA, le fonds de stabilisation pour 14,4 

milliards de FCFA et le Fonds national de Retraite pour 167,1 milliards de FCFA ;  

- comptes de commerce : 0,5 milliard de FCFA ;  

- comptes de pr°t : 20,8 milliards de FCFA dont 5 milliards de FCFA pour le paiement 

des int®r°ts et autres charges sur pr°ts bonifi®s ;  

- comptes dôavance : 0,8 milliard de FCFA ;  

- comptes de garanties et avals : 4,4 milliards de FCFA.  

 

Telle est lô®conomie du pr®sent projet de loi.  
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La présentation de la loi de finances pour lôann®e 2025 est faite conformément  aux 

dispositions des articles 43 et suivants de la loi organique n°2020-07 du 26 février 2020, 

abrogeant et remplaçant la loi organique n°2011 -15 du 08 juillet 2011 relative aux lois 

de finances, modifiée par la loi organique n°2016-34 du 23 décembre 2016 (LOLF). La 

loi de finances comprend le texte de loi proprement dit et les annexes qui en font partie 

intégrante. Le texte de loi est présenté en deux parties  : les données générales de 

lô®quilibre budgétaire et financier et la répartition des crédits.  

 

PREMIERE PARTIE : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE LôETAT 
 

Au regard des dispositions de lôarticle 44 de la loi organique pr®cit®e, cette premi¯re 

partie de la loi de finances a pour objet de pr®voir et dôautoriser les ressources de lô£tat 

ainsi que celles affectées aux Collectivités territoriales et aux organismes publics, de 

fixer les plafonds des charges de lô£tat, dôarr°ter lô®quilibre budg®taire et financier qui 

en r®sulte et dôapprouver le tableau de financement.  

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 

CHARGES DE LôETAT 
 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 6 de la loi organique nÁ2020-07 du 26 février 

2020 relative aux lois de finances, les ressources et les charges de lô£tat sont constitu®es 

des recettes et des dépenses budgétaires ainsi que des ressources et des charges de 

trésorerie. 

A ï Dispositions relatives aux ressources 

ARTICLE PREMIER  : Prévision et autorisation des recettes du budget général  

 Exposé des motifs  

Cet article pr®voit et autorise les recettes du budget g®n®ral ®valu®es sur la base, dôune 

part, des projections faites lors des campagnes des budgets ®conomiques et dôautre 

part, des projections révisées du cadrage macroéconomique du mois dôoctobre 2024.  

Les recettes du budget général sont arrêtées à 4 794 641 520 000 FCFA pour 

lôann®e 2025. Elles sont composées des recettes internes pour un montant de 

4 549 641 520 000 FCFA et des recettes externes dôun montant de 245 000 000 000 de 

FCFA (dons budgétaires pour un montant de 45 000 000 000 de FCFA et des tirages sur 

dons en capital pour un montant de 200 000 000 000 de FCFA). Le détail des recettes 

du budget général est donné en annexe I de la présente loi de finances.  
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Texte de lôarticle :  

« I ï Les recettes internes du budget général sont prévues dans la loi de finances 

pour lôann®e 2025, ¨ la somme de 4 549 641 520 000 FCFA conformément à lôannexe 

I de la présente loi.  

II ï Les recettes externes du budget général composées de dons budgétaires et en 

capital sont prévues dans la loi de finances pour lôann®e 2025, ¨ 245 000 000 000 de 

FCFA.   

III ï Les recettes totales du budget g®n®ral sont ainsi pr®vues, pour lôann®e 2025 ¨ 

4 794 641 520 000 FCFA ».  

ARTICLE 2  : Pr®vision et autorisation des ressources de tr®sorerie de lô£tat 

 

Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 27 de la loi organique nÁ2020-07 du 26 février 

2020 relative aux lois de finances, les ressources de trésorerie sont évaluées et 

autorisées chaque année par une loi de finances.  

Les ressources de tr®sorerie, ¨ moyen et long terme pour lôann®e 2025 sont estim®es ¨ 

un montant de 4  573 881 780 000 FCFA. Elles sont composées : 

- des emprunts projets pour un montant de 967 000 000 000 de FCFA ; 

- des emprunts programmes pour un montant de 595 418 250 000 FCFA ; 

- et dôautres emprunts pour un montant de 3 011 463 530 000 FCFA. 

Texte de lôarticle 

« I - Pour lôann®e 2025, les ressources de tr®sorerie du budget de lô£tat sont ®valu®es 

à 4 573 881 780 000 FCFA. Les autorisations dôemprunt sur les marchés financiers ou 

auprès des partenaires sont arrêtées à 4 573 881 780 000 FCFA.  

II - Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le 

marché extérieur auprès de pays ou dôorganismes étrangers ou internationaux, à des 

conditions fixées par décret ou par convention. »  

ARTICLE 3  : Autorisation de perception des impôts et taxes affectés aux 

collectivités territoriales et aux organismes publics  

Exposé des motifs  

Les impôts et taxes affectés aux Collectivités territoriales et aux organismes publics ne 

sont pas inclus dans les recettes du budget g®n®ral. Toutefois, lôautorisation de leur 

perception est demandée annuellement au Parlement à travers la loi de finances de 

lôann®e. 
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Texte de lôarticle : 

« La perception des impôts et taxes affectés aux Collectivités territoriales et aux 

organismes publics continue dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2025, conform®ment aux 

lois et règlements en vigueur. » 

ARTICLE 4  : Prévision et autorisation des recettes des Comptes spéciaux du 

Trésor  

Exposé des motifs  : 

Cet article ®value le montant des recettes affect®es aux comptes sp®ciaux du Tr®sor, 

conform®ment aux dispositions des articles 36 ¨ 42 de la loi organique pr®cit®e. Les 

recettes des Comptes sp®ciaux du Tr®sor sont arr°t®es globalement ¨ un montant de 

219 696 700 000 FCFA pour lôann®e 2025. 

Texte de lôarticle : 

« I - La perception des recettes affectées aux Comptes spéciaux du Trésor continue 

dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2025, conformément aux lois et règlements en 

vigueur notamment aux dispositions de la présente loi de finances. 

II - Conformément au développement donné en annexe I bis, les prévisions de recettes 

de la loi de finances pour lôann®e 2025 pour lôensemble des Comptes Sp®ciaux du 

Tr®sor sô®l¯vent ¨ 219 696 700 000 FCFA.  

 

B ï Dispositions relatives aux charges 

 

 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5  : Les dépenses du budget général  

Exposé des motifs  

Les plafonds des autorisations dôengagement et des cr®dits de paiements du budget 

g®n®ral sont respectivement fix®s, dans la loi de finances pour lôann®e 2025, ¨                          

8 420 877 376 972 FCFA et 6 395 083 300 000 FCFA.  

Pour les dépenses de personnel, elles sont assorties, par ministère, de plafonds 

dôautorisation dôemplois r®mun®r®s par lô£tat.  

Texte de lôarticle : 

  ç I- Les cr®dits de paiement ouverts dans la loi de finances pour lôann®e 2025, au 

titre des d®penses du budget g®n®ral, sont fix®s ¨ 6 395 083 300 000 FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe II et selon la r®partition par cat®gorie de d®penses :  
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- Int®r°ts et commissions :                         932 083 300 000 FCFA ; 

- D®penses de personnel :                       1 485 535 000 000 de FCFA ; 

- Biens et services et transferts courants :        1 930 465 000 000 de FCFA ; 

- Investissements ex®cut®s par l'£tat :            1 385 156 179 593 FCFA ; 

- Transferts en capital :                               661 843 820 407 FCFA 

 

 II ï Il est ouvert dans la loi de finances pour lôann®e 2025, au titre des d®penses du 
budget g®n®ral, des autorisations dôengagement dôun montant de 8 420 877 376 972 
FCFA, conform®ment ¨ lôannexe II, jointe ¨ la pr®sente loi.  

IIIï Il est ouvert dans la loi de finances pour lôann®e 2025, au titre des d®penses de 

personnel, des plafonds dôautorisations dôemplois r®mun®r®s par lô£tat dôun montant 

de 1 485 535 000 000 de FCFA ». 

B.2 Plafond des Comptes spéciaux du Trésor  

a) COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE 

ARTICLE 6  : D®penses des comptes dôaffectation sp®ciale 

Exposé des motifs  

Cet article évalue, pour lôann®e 2025, les charges des comptes dôaffectation sp®ciale 

à un montant de 193 283 200 000 FCFA. Il autorise le paiement de traitements ou 

dôindemnit®s ¨ des agents de lô£tat ou dôautres organismes publics par imputation 

directe aux comptes dôaffectation spéciale ci-après :  

 
- la Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries Annexes ;  

- les Frais de Contrôle des Sociétés à Participation publique.  

                 Texte de lôarticle : 

« I ï Les autorisations dôengagement et les crédits de paiement applicables aux 

comptes dôaffectation sp®ciale pour la loi de finances pour lôann®e 2025, sô®l¯vent ¨ 

193 283 200 000 FCFA, r®partis ainsi quôil suit : 

- Fonds national de Retraite : 167 100 000 000 FCFA 

- Fonds de lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA   

- Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 3 500 000 000 

de FCFA ; 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique : 500 000 000 de FCFA ; 

- Fonds intergénérationnel : 7 250 510 000 FCFA ; 

- Fonds de stabilisation : 14 432 690 000 FCFA. 
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II ï Il est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel 

qui concourt ¨ la r®alisation des objectifs des comptes dôaffectation sp®ciale suivants : 

- Caisse dôEncouragement à la Pêche et aux Industries annexes ;  

- Frais de Contrôle des Sociétés à Participation publique.  

 

ARTICLE 7  : Autorisation de report  

Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 37 de la loi organique nÁ2020-07 du 26 février 

2020 relative aux lois de finances, le solde de chaque compte spécial du Trésor est 

report® de droit sur lôexercice suivant sauf dispositions contraires pr®vues par une loi de 

finances. 

Texte de lôarticle : 

« Le solde de chaque compte sp®cial du Tr®sor est report® de droit sur lôexercice 

suivant sauf le solde d®biteur du compte dôaffectation sp®ciale d®nomm® Fonds 

national de retraite (FNR) ». 

b) COMPTES DE COMMERCE 

ARTICLE 8  : dépenses des comptes de commerce  

Exposé des motifs  

Cet article arrête le montant des charges des comptes de commerce et fixe le 

d®couvert, qui a un caract¯re limitatif, conform®ment aux dispositions de lôarticle 39 

de la loi organique n°2020-07 du 26 f®vrier 2020 relative aux lois de finances. Il sôagit 

des comptes ci-après : 

- Opérations à caractère industriel et commercial des armées :150 000 000 de 

FCFA ; 

- Compte de Commerce Administration pénitentiaire : 200 000 000 de FCFA ; 

- Compte de Commerce Police : 140 000 000 de FCFA. 

 

En application des dispositions de lôarticle 39 de la loi organique pr®cit®e, il est 

interdit, dôex®cuter dans le cadre des comptes de commerce, des op®rations 

dôinvestissement financier, de pr°ts ou dôavances, ainsi que des op®rations 

dôemprunts. 
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Texte de lôarticle : 

            « I - Les autorisations dôengagement de 490 000 000 de FCFA et les crédits 

de paiement applicables dô®gal montant sont ouverts au titre des comptes de 

commerce, pour la loi de finances pour lôann®e 2025. » 

 II - Il est prévu, pour chaque compte de commerce, un découvert fixé à 10% des 

crédits ouverts. » 

 

c) COMPTES DE PRETS ET DôAVANCES 

ARTICLE 9 : D®penses des comptes de Pr°ts et dôAvances  

Exposé des motifs  

Le présent article prévoit le montant des prêts et avances que le Ministre chargé des 

Finances est autoris® ¨ consentir au courant de lôann®e 2025, conformément aux 

dispositions des articles 40 et 41 de la loi organique n°2020-07 du 26 février 2020 

relative aux lois de finances. Ces dépenses concernent les prêts accordés à des 

organismes publics ou à des particuliers et les avances accordées aux Collectivités 

territoriales.  

Par ailleurs, dans le cadre de la politique sociale de lô£tat en mati¯re dôhabitat, il a ®t® 

retenu dôexternaliser les pr°ts au logement conform®ment au protocole dôaccord-cadre 

de bonification de prêts immobiliers aux fonctionnaires, signé le 19 novembre 2021 avec 

lôAssociation professionnelle des banques et établissements financiers (APBEF). 

Cette externalisation permettra dôapurer progressivement le stock de demandes en 

instance ¨ travers lôoctroi de financement par les banques partenaires et la prise en 

charge des int®r°ts y aff®rents par lô£tat.  

A ce titre, ledit protocole stipule en son article 3 que lô£tat sôengage ¨ prendre en charge 

les intérêts associés aux prêts octroyés par la banque suivant les durées 

dôamortissement fix®es par lôarticle 5 du d®cret nÁ2006-1409 du 28 décembre 2006 

abrogeant et remplaçant le décret n°94-892 du 05 septembre 1994 relatif ¨ lôoctroi de 

pr°ts sans int®r°ts aux fonctionnaires et autres agents de lô£tat. 

Ainsi, le présent article autorise le paiement des intérêts et autres charges liés aux prêts 

au logement externalisés sur les crédits du Compte spécial du Trésor de Prêts. 

 

Texte de lôarticle : 

 « I . Les autorisations dôengagement de 21 550 000 000 de FCFA et les crédits de 

paiement dô®gal montant sont ouverts au titre des comptes de pr°ts et dôavances, dans 

la pr®sente loi de finances pour lôann®e 2025.  
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II. Les plafonds des comptes de pr°ts et dôavances sont ainsi r®partis :  

- Prêts aux collectivités territoriales :  800 000 000 de FCFA ; 

- Prêts à divers particuliers :  19  950 000 000 de FCFA ; 

- Avances aux collectivités territoriales :  800 000 000 de FCFA. » 

III. Il est autorisé, le paiement des intérêts et autres charges liés aux prêts au 

logement externalisés sur les crédits ouverts au titre des Comptes de Prêts aux 

particuliers, ¨ la date dôex®cution du protocole dôaccord-cadre de bonification de prêts 

immobiliers.  

 

d) COMPTES DE GARANTIES ET DôAVALS 

ARTICLE 10 : Crédits ouverts pour les garanties et avals  

Exposé des motifs   

Les comptes de garanties et dôavals retracent les engagements de lô£tat r®sultant des 

garanties financières accordées par lui à une personne physique ou morale, notamment 

dans le cadre des contrats de partenariats publics-privés. 

 

La variation nette de lôencours des garanties et avals qui peuvent °tre accord®s par lô£tat 

sur les comptes de garanties et dôavals est plafonn®e annuellement par la loi de finances. 

Les cr®dits dôun montant de 4 373 500 000 FCFA inscrits dans la présente loi permettent 

de couvrir, éventuellement, les défauts de remboursement ou appels en garantie qui 

interviendraient au cours de la gestion 2025. 

 

Texte de lôarticle : 

 

ç Les autorisations dôengagement de 4 373 500 000 FCFA et les crédits de paiement 

dô®gal montant sont ouverts au titre des comptes de garanties et dôavals, pour la loi 

de finances 2025 ». 

Il est autoris® lôoctroi de garanties et dôavals, au titre de lôann®e 2025. La variation 

nette de lôencours des garanties et avals, pour lôann®e 2025 est plafonnée à                  

4 373 500 000 FCFA ». 

B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE 

ARTICLE 11  : Évaluation des charges de trésorerie  

Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 28 de la LOLF, les charges de tr®sorerie sont 

®valu®es chaque ann®e par une loi de finances. Pour lôann®e 2025, elles sont ®valu®es 
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à un montant de 4  573 881 780 000 de FCFA et concernent principalement 

lôamortissement de la dette pour un montant de 2 923 440 000 000 de FCFA et le 

financement du déficit pour un montant 1 600 441 780 000 FCFA. 

 

Texte de lôarticle 

« Pour lôann®e 2025 les charges de tr®sorerie du budget de lô£tat sont ®valu®es ¨ un 

montant de 4 573 881 780 000 FCFA ». 

TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A LôEQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

 

ARTICLE 12  : Équilibre budgétaire et financier  

Exposé des motifs  

Le pr®sent article arr°te les donn®es g®n®rales de lô®quilibre budg®taire et financier 

pr®sent®es dans un tableau dô®quilibre. Il arr°te le d®ficit budg®taire et autorise 

également le Ministre chargé des Finances à émettre des emprunts et à recevoir des 

dons afin dôassurer le besoin de financement de lô£tat. 

 

Texte de lôarticle 

« I - Pour lôann®e 2025, les prévisions de ressources et les plafonds des charges de 

lô£tat, ®valu®s dans les pr®c®dents articles de la pr®sente loi ainsi que lô®quilibre 

budgétaire et financier qui en résulte, sont fixés aux montants indiqués dans le 

tableau ci-après » : 



 

 LIBELLES  LFI 2024  
 PROJET LFI 

2025  
 LIBELLES  LFI 2024  

 PROJET LFI 

2025  

 Intérêts de la dette 578,3                    932,1               353,8   61,2%

 Recettes fiscales 4 180,0     4 359,6       179,6   4,3% Dépenses de personnel 1 442,5                 1 485,5            43,1   3,0%

     dont Recettes fiscales exploitation pétrole/BG  20,4         2,7             -17,7   -86,6%

 Acquisitions de biens et services et 

transferts courants  1676,9 1930,5 253,6 15,1%

 Recettes non fiscales et autres 210,0        190,0         -20,0   -9,5% Total dépenses courantes  3697,6 4348,1 650,5 0,2

   dont Recettes non fiscales exploitation pétrole/BG 28,9         48,1            19,2   66,6%  Dépenses en capital sur ress. internes 1 134,7                 880,0              -254,7   -22,4%

 Total recettes internes  4 390,0     4 549,6       159,7   3,6%           dont dépenses sur recettes hydrocarbures 49,3                     50,9                1,6   3,1%

 Tirages sur Dons en capital (projet) 256,6        200,0         -56,6   -22,1% Investissements sur ressources externes  701,6                    1 167,0            465,4   66,3%

 Dons budgétaires 47,2          45,0           -2,2   -4,6%                                             dont Prêts projets 445,0                    967,0               522,0   117,3%

 Total recettes externes  303,8        245,0         -58,8   -19,3% Total dépenses d'investissement  1 836,3                 2 047,0           210,7        11,5%

 RECETTES BUDGET GENERAL 4 693,7     4 794,6       100,9   2,1% DEPENSES BUDGET GENERAL  5 533,9                 6 395,1           861,2        15,6%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0        193,3         -1,8   -0,9% Comptes d'affectation spéciale 195,0                    193,3              -1,8   -0,9%

               dont Fonds intergénérationnel  7,2            7,3              0,1   1,2%            dont Fonds intergénérationnel  7,2                        7,3                   0,1   1,2%

               dont Fonds de stabilisation  15,2          14,4           -0,8   -5,1%            dont  Fonds stabilisation  15,2                      14,4                -0,8   -5,1%

               dont Fonds national de Retraite  168,5        167,1         -1,4   -0,8%            dont  Fonds national de Retraite  168,5                    167,1              -1,4   -0,8%

 Compte de commerce 0,5            0,5              -00,0   0,0% Compte de commerce 0,5                        0,5                   -00,0   0,0%

 Compte de prêts 20,8          20,8            -00,0   0,0% Compte de prêts 20,8                      20,8                 -00,0   0,0%

 Compte d'avances 0,8            0,8              -00,0   0,0% Compte d'avances 0,8                        0,8                   -00,0   0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4            4,4              -00,0   0,0% Compte de garanties et aval 4,4                        4,4                   -00,0   0,0%

 RECETTES CST 221,5        219,7         -1,8   -0,8%   DEPENSES CST 221,5                    219,7              -1,8   -0,8%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 4 915,2     5 014,3       99,1   2,0%    TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 5 755,4                 6 614,8           859,4        14,9%

Emprunts projets 445,00         967,00          522,00 117,3% Amortissement de la dette 1 248,21                  2 923,44            1 675,23 134,2%
Surfinancement prévisionnel à reporter 381,00         -                -381,00 -100,0% Déficit budgétaire 840,17                     1 600,44            760,28 90,5%
 Emprunts programmes 300,000       595,42          295,42 98,5% Déficit OPEX 50,00                      50,00                 0,00 0,0%
 Autres emprunts 1 012,38      3 011,46       1 999,08 197,5%

 TOTAL OPERATIONS DE TRESORERIE 2 138,4     4 573,9      2 435,5     113,9% 2 138,4                 4 573,9           2 435,5     113,9%
TOTAL RESSOURCES 7 053,6     9 588,2      2 534,6     35,9%TOTAL CHARGES 7 053,6                 9 588,2           2 534,6     35,9%

 Déficit budgétaire   -840,2   -1 600,4   

 Déficit % PIB   -3,90% -7,08%

 PIB NOMINAL  21 551,3    22 597,7   

 Taux de pression fiscale  19,4% 19,3%

 ECART LFI 2025/LFI 2024 

 OPERATIONS DE TRESORERIE 

 BESOIN DE FINANCEMENT  COUVERTURE DU BESOIN 

 II. DEPENSES 

 OPERATIONS BUDGETAIRES 

 ECART LFI 2025/LFI 

2024 

 I.RECETTES 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 



II - Pour lôann®e 2025, le tableau de financement r®capitulant les ressources et les 

charges de trésorerie à 4 573 881 700 000 FCFA est approuvé conformément aux lois 

et règlements en vigueur notamment aux dispositions de la présente loi de finances.  

III - Pour lôann®e 2025, le Ministre charg® des Finances est autoris® ¨ contracter des 

emprunts, ¨ recevoir des dons au nom de lô£tat du S®n®gal et ¨ lever des ressources 

de trésorerie pour un montant total de 4  818 881 780 000 FCFA. Ces opérations 

pourront être contractées soit sur le marché national, soit sur le marché extérieur 

auprès de pays ou organismes étrangers ou internationaux, à des conditions fixées 

par décret ou par convention ».   
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DEUXIEME PARTIE : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES ET 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Conform®ment ¨ lôarticle 44 de la LOLF, cette seconde partie de la loi de finances fixe, 

pour le budget général et les comptes spéciaux du Trésor, le plafond des crédits de 

paiement et des autorisations dôengagement ouverts au titre des dotations et 

programmes et énonce les dispositions diverses.  

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS DES 

PROGRAMMES ET DOTATIONS 

 

En application des dispositions de lôarticle 12 de la loi organique pr®cit®e, la loi de 

finances pour lôann®e 2025 r®partit les cr®dits budg®taires en programmes entre les 

ministères et Institutions constitutionnelles. Les crédits non répartis en programme s 

sont r®partis en dotations conform®ment ¨ lôarticle 14 de ladite loi.  

Font lôobjet de dotations les cr®dits destin®s aux Institutions constitutionnelles, les 

crédits globaux, les charges financières de la dette ainsi que les crédits destinés à couvrir 

les défauts de remboursement ou appels en garantie intervenus sur les comptes 

dôavances, de pr°ts, dôavals et de garanties. 

 

A ï CREDITS DES PROGRAMMES 

A. 1 Programmes du Budget général  

ARTICLE 13  : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits de 

paiement  

Exposé des motifs  

Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour lôann®e 2025, 

au titre des programmes du budget g®n®ral sô®l¯vent respectivement ¨                    

5 360 281 526 612 FCFA et 4 844 237 579 756 FCFA. 

La r®partition par section et par programme des autorisations dôengagement et des 

crédits de paiement est donnée en annexe III de la présente loi de finances.  

 

Texte de lôarticle : 

ç Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la loi de 

finances pour lôann®e 2025, au titre des programmes du budget g®n®ral, sont fix®s 

respectivement ¨ 5 360 281 526 612 FCFA et 4 844 237 579 756 FCFA conform®ment 

¨ lôannexe III et selon la r®partition par minist¯re et par cat®gorie de d®penses è. 
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A.2 Programmes des comptes spéciaux du Trésor  

ARTICLE 14  : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits de 

paiement  

Exposé des motifs  

Les comptes spéciaux du Trésor (CST)sont considérés comme des programmes 

budg®taires au sens de lôarticle 36 de la loi organique pr®cit®e. 

Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement des programmes des CST 

sont évalués pour chacun à un montant égal à 219 696 700 000 FCFA ainsi réparti : 

 

- Compte dôaffectation sp®ciale AE = CP à 193 283 200 000 de FCFA  : 

o Fonds national de retraite : 167 100 000 000 de FCFA ; 

o Caisse dôencouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 3 500 000 000 de 

FCFA ; 

o Fonds de Lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA ; 

o Frais de contr¹le des Soci®t®s ¨ participation Publique : 800 000 000 de FCFA ; 

o Fonds interg®n®rationnel : 7 250 510 000 de FCFA ; 

o Fonds de stabilisation :14 432 690 000 de FCFA. 

- Compte de commerce AE =  CP à 490  000 000 de FCFA  : 

o Op®rations ¨ caract¯re industriel et commercial des arm®es :150 000 000 de FCFA ; 

o Compte de Commerce de lôAdministration p®nitentiaire : 200 000 000 de FCFA ; 

o Compte de Commerce de la Police : 140 000 000 de FCFA. 

- Compte de prêts AE =  CP à 20  750  000 000 de FCFA  ; 

- Compte dôavances AE = CP à 800  000 000 de FCFA  ; 

- Compte de garanties et dôavals AE = CP à 4 373  500 000 de FCFA.  

 

Texte de lôarticle : 

ç Pour les programmes des comptes sp®ciaux du Tr®sor, le montant des autorisations 

dôengagement et celui des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances pour 

lôann®e 2025, sont fix®s pour chacun ¨ 219 696 700 000 FCFA. La r®partition par 

programme et par cat®gorie de d®pense est donn®e en annexe II et III è. 
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B ï CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL  

ARTICLE 1 5 : Dotations des institutions constitutionnelles  

  Exposé des motifs  

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 12, alin®a 3, il est ouvert pour lôann®e 2025, 

pour les Institutions, des autorisations dôengagement de 146 771 986 311 de FCFA et 

des cr®dits de paiement dô®gal montant, selon la r®partition par dotation de lôannexe 

III.  

Texte de lôarticle : 

 ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2025, au titre des dotations 

des institutions constitutionnelles sont fix®s ¨ 146 771 986 311 FCFA en autorisations 

dôengagement et 146 771 986 311 FCFA en cr®dits de paiement conform®ment ¨ 

lôannexe III et selon la r®partition par institutions et par cat®gories de d®penses. è 

ARTICLE 16 : Dotation des charges communes  

 Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 14 de loi organique précitée, il est ouvert pour 

lôann®e 2025, au titre des charges communes, des autorisations dôengagement pour        

1 981 740 564 049 FCFA et des crédits de paiement pour 471 990 433 933 FCFA.  

Texte de lôarticle : 

ç Le plafond des autorisations dôengagement ouvertes pour la loi de finances pour 

lôann®e 2025 au titre des charges communes est fix® ¨ la somme de 1 981 740 564 049 

FCFA è. 

ç Le plafond des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2025, 

au titre des charges communes, est fix® ¨ la somme de 471 990 433 933 FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par cat®gories de d®penses è. 

 

A. 3 ï Dotation dette publique  

ARTICLE 17 : charges financières de la dette publique  

Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 14 de la LOLF, font lôobjet de dotation, les 

crédits ouverts au profit des charges financières de la dette publique.  
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Texte de lôarticle : 

ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2025, au titre des charges 

financi¯res de la dette publique, sô®l¯vent ¨ 932 083 300 000 FCFA en autorisations 

dôengagement et en cr®dits de paiement conform®ment ¨ lôannexe III è. 

TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES 

 
ARTICLES : 18,19,20,21,22,23,24,25,26,27,28,29,30,31,32,33,34 ,35 ,36,37 

et 38  portant  modification de certaines dispositions de la loi n° 2012 -31 du 

31 décembre 2012, portant Code général des Impôts, modifié.  

Exposé des motifs  

Pour atteindre lôobjectif global de la Strat®gie nationale de D®veloppement (SND) 

2025-2029, qui est de promouvoir un d®veloppement endog¯ne et durable, le S®n®gal 

a besoin dôun syst¯me fiscal plus dynamique et capable de soutenir une croissance 

®conomique inclusive.  

Aussi, est-il n®cessaire de proc®der ¨ une r®vision de certaines dispositions du code 

g®n®ral des imp¹ts et ¨ lôadoption de nouvelles mesures pour rendre plus efficace 

lôaction de lôAdministration fiscale. 

- En premier lieu, il sôagit de clarifier le contenu de certaines dispositions et dôabroger 

dôautres qui sont devenues sans objet ou inopportunes. 

Il est ainsi envisag® la suppression des dispositions relatives ¨ la commission paritaire 

en mati¯re dôenregistrement et celles portant sur la commission paritaire de 

conciliation, qui nôont jamais ®t® fonctionnelles. Dans le m°me sillage, il est propos® la 

suppression des mesures fiscales adopt®es lors de la pand®mie li®e ¨ la Covid-19, 

devenues sans objet.  

- En deuxi¯me lieu, il sôagit de mettre en place de nouvelles mesures dans le but de 

mieux s®curiser les recettes fiscales et de lutter plus efficacement contre la fraude et 

lô®vasion fiscales. 

 Ainsi, il est propos® lôinstitution de la facture ®lectronique qui, ¨ la diff®rence de la 

facture classique, est ®mise, transmise et re­ue sous une forme d®mat®rialis®e.  

La facturation ®lectronique permet ¨ lô£tat de faire un suivi ¨ temps r®el et de mani¯re 

automatis®e, de la TVA factur®e par les assujettis. Elle constitue ®galement un moyen 

efficace de lutte contre la concurrence d®loyale. 

Pour dissuader tout comportement contraire aux nouvelles r¯gles de facturation, une 

sanction sp®cifique, est pr®vue avec lôinsertion dôun point IV ¨ lôarticle 667. 

Dans ce sens, il est pr®vu lôintroduction de nouvelles obligations dans le cadre de 

lôex®cution des march®s ou contrats conclus avec des personnes ®trang¯res ayant des 
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installations professionnelles au S®n®gal et lôinstauration dôune retenue ¨ la source 

lib®ratoire sur les prestations m®dicales et param®dicales. 

Dans cette m°me perspective, il est proc®d® ¨ un rehaussement du taux de la taxe 

sp®cifique sur les tabacs qui passe de 65% ¨ 70% et au maintien des ®tablissements 

publics et surtout des concessionnaires de services publics dans les domaines de lôeau, 

de lô®lectricit® et du t®l®phone parmi les entit®s qui doivent effectuer le pr®compte de 

TVA. 

Pour une meilleure proportionnalit® des sanctions applicables eu ®gard aux capacit®s 

contributives des redevables, il est pr®vu, pour les petites et moyennes entreprises, 

une r®duction du montant des amendes applicables lorsque leurs obligations li®es ¨ la 

d®claration des b®n®ficiaires effectifs ne sont pas respect®es.  

Enfin, il est propos® quô¨ la suite dôune op®ration de recensement effectu®e par le 

service des imp¹ts comp®tent, lôadministration proc¯de ¨ une ®mission sp®ciale et 

®tablit les impositions par voie de r¹le. 

Article  18 . -  Les dispositions de lôarticle 185 bis du pr®sent code sont abrog®es. 

Article  19 .-  Les dispositions du « f) du «  3) è de lôarticle 372 du code susvis® sont 

abrogées. 

Article  20 .-  Les dispositions du « d) du I. de lôarticle 603 du code susvis® sont 

abrogées. 

Article  21 .-  Les dispositions de lôarticle 634 ter du code susvis® sont abrog®es. 

Article  22 .-  Les dispositions des articles 700 à 705 du code susvisé sont abrogées. 

Article  23 .-  Le chapitre 2 qui suit lôarticle 699 du code susvisé est supprimé. 

Article 24 . Il est ajout® ¨ lôarticle 9 du code susvis®, un point 11) ainsi r®dig® : 

« Article 9.-  

11. « Lorsque des paiements sont effectu®s par un contribuable, au profit dôune 
personne morale ®trang¯re, sans respecter lôobligation pr®vue ¨ lôarticle 642 bis, les 
montants vers®s ne sont pas admis en d®duction pour la d®termination de lôimp¹t sur 
les sociétés de lôexercice concern®. » 
  

Article  25 .-  Il  est ajout® ¨ lôarticle 447 du code susvisé, un « II - » ainsi rédigé : 
 
« Article 447.-  
 

II -  Facturation électronique   
 

1) Les assujettis sont tenus de d®livrer, pour les op®rations quôils r®alisent, une 
facture électronique. La facture électronique est émise, transmise et reçue sous 
une forme dématérialisée.  
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2) L'émission, la transmission et la réception des factures électroniques 
s'effectuent par le biais dôun portail public de facturation ou dôune autre 
plateforme de d®mat®rialisation, mis en place par lôadministration. Les assujettis 
peuvent aussi être autorisés à utiliser des machines électroniques de 
facturation.  
 

3) Les données de facturation émises par les assujettis sont transmises à 
lôadministration par voie ®lectronique. 
 

4) Les mentions et obligations prévues aux points 2 à 7 du I - du présent article 
sont applicables à la facture électronique. 
 

5) Les conditions et modalités d'application du point II - du présent article sont 
fixées par arrêté du ministre chargé des Finances ». 

 

Article 26 .-  Il est ajouté, après l'article 619 du code susvisé, un article 619 bis ainsi 
rédigé : 
 
« Article 619 bis. ï 
Par d®rogation aux dispositions des articles 617 ¨ 619, ¨ la suite dôune op®ration de 
recensement effectu®e conform®ment aux dispositions du III. de lôarticle 568, 
lôadministration peut proc®der ¨ une ®mission sp®ciale et ®tablir les impositions par 
voie de rôle.  
Les modalités d'application du présent article sont fixées par arrêté du Ministre en 
charge des Finances ». 

 

Article 27 .-  Il est ajout® apr¯s, lôarticle 642 du code susvis®, un article 642 bis, intitul® 

«  Obligations spécifiques aux marchés ou contrats conclus avec des 

personnes étrangères  »  ainsi rédigé : 

 
 « Article 642 bis. ï Obligations spécifiques aux marchés ou contrats conclus 

avec des personnes étrangères  

Préalablement à tout paiement de sommes en rémunération de travaux ou 
services réalisés par une personne morale étrangère ayant des installations 
professionnelles permanentes au Sénégal, les entreprises de bâtiments et de travaux 
publics, les producteurs de ciment, les entreprises minières et pétrolières et les 
exploitants ou concessionnaires de services publics notamment en ce qui concerne 
lôeau, lô®lectricit® et le t®l®phone, r®clament un quitus fiscal datant de moins de trente 
jours.  La copie du quitus fiscal est conservée et présentée, sur demande, à 
lôAdministration fiscale ». 
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Article 28 .-  Il est ajout® ¨ lôarticle 667 du code susvis®, un item ç IV » ainsi rédigé : 

 
« Article 667.-   
 
Sans pr®judice des sanctions pr®vues ¨ lôarticle 671, tout manquement aux 

obligations li®es ¨ la facturation ®lectronique, notamment le d®faut dô®mission, de 

transmission, ou de réception de factures, sous la forme électronique, prévues au 

II - de lôarticle 447, donne lieu à une amende égale à 25 % du montant de la TVA 

facturée ou qui aurait dû être facturée, sans dépasser cinq millions de francs par 

facture. »   

 

Article 29 .-  Il est ins®r®, apr¯s lôarticle 212 bis du code susvis®, une «  Section 7  »  

intitulée «  Retenue à la source sur les prestations médicales et paramédicales 

».  

 

Article 30 .-  Il est inséré, après la «  Section 7  »  qui suit lôarticle 212 bis du code 

susvisé, un article 212 ter ainsi rédigé :  

 

« Article 212 ter. ï  
1) Il est institué, au profit du Trésor public, une retenue à la source sur les sommes 
versées par les établissements de soins privé en rémunération de prestations réalisées 
par les membres des professions médicales et paramédicales qui ne font pas partie de 
leur personnel salarié.  
 
2) le taux de la retenue à la source est fixé à 10 % du montant brut hors taxes des 
sommes versées ou des produits perçus.  
 
3) Le montant de la retenue à la source supporté en application des dispositions du 1 

est libératoire de l'impôt sur le revenu des personnes physiques pour ce qui concerne 

les produits visés au 1. 

4) Les retenues afférentes aux paiements effectués pendant un mois déterminé 

doivent être versées dans les 15 premiers jours du mois suivant par le débiteur établi 

au Sénégal, dans les conditions prévues aux articles 185 et 186 ».  

 

Article 31 .- Il est ins®r® ¨ lôarticle 447 du code susvis®, un ç I » intitulé 

« Facturation  ».  

 

 « Article 447.- I - Facturation 
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Article 32 .- Il est ins®r®, apr¯s le point f) du III. de lôarticle 667 du code susvis®, un 
point g) ainsi rédigé : 

« Article 667.-  

g) « Par d®rogation aux dispositions du point f), lôamende est fix®e ¨ 1.000.000 F CFA, 

lorsque le contribuable ne relève pas de la Direction en charge des grandes 

Entreprises ». 

Article  33 . - Les dispositions du e. du 3. de lôarticle 372 du Code susvis® sont 
modifiées comme suit : 
 
« Article 372.- 
3. 
e) «  ̈compter du 1er janvier 2015, aux livraisons de biens et prestations de services 
effectuées par des personnes physiques ou morales immatriculées aux services en 
charge des moyennes entreprises ; » 
 
 

Article  34 . - Les dispositions du premier alin®a du 2) de lôarticle 393 du code susvis® 
sont modifiées comme suit :  
 
« Article 393.- 
2) 
« Le remboursement du crédit doit intervenir dans les quinze jours qui suivent 
l'approbation de la demande de restitution. Il se fait au moyen d'un certificat de détaxe 
approuvé par le Ministre en charge des Finances ou par délégation au Directeur général 
des Impôts et des Domaines.  
 
Ce certificat peut être remis par le bénéficiaire en paiement de tous impôts et taxes. Il 
peut également être transféré par endos à un commissionnaire en douane ou à un 
autre redevable pour être utilisé aux mêmes fins.  
 
Sur décision du Ministre en charge des Finance, le remboursement peut se faire au 
moyen dôun ch¯que ou dôun virement bancaire.  
 
Les modalit®s dôapplication de lôalin®a pr®c®dent sont fix®es par arr°t® du Ministre 
chargé des Finances. 
 

Article 35 .-  Les dispositions du dernier alinéa du « a) è de lôarticle 413 du code 

susvisé sont modifiées comme suit : 

« Article 413.- 
 a)  
La taxe additionnelle est liquidée sur la base de la quantité de liquide alcoolisée 
contenue dans chaque boisson. Elle ne sôapplique toutefois pas aux vins en vrac 
destinés à la mise en bouteille et contenus dans des emballages de 200 litres ou plus. » 
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Article 36 . -  Les dispositions de lôarticle 434 du code susvis® sont modifi®es comme 

suit :  

« Article 434.- 
 

 Le taux de la taxe est fixé à 70%.  » 

Article  37 . -  Les dispositions du B du I- de lôarticle 464 du code susvis® sont modifi®es 

comme suit :  

« Article 464.- 
 
B- dans un délai de trente (30) jours , à compter de leur date ou de l'entrée en 

possession : 

1) les conventions écrites ou verbales, sous seing privé ou authentiques, autres que 

celles visées au A du présent article portant :  

ï mutation directe ou indirecte entre vifs, à titre gratuit ou onéreux, de 

propriété, de nue-propri®t®, dôusufruit ou de jouissance dôimmeubles 

immatriculés ou non situés au Sénégal, de droits réels immobiliers, de fonds de 

commerce ou de clientèle relatifs à des biens situés dans ce même pays ; 

ï cession directe ou indirecte de titres sociaux ou de parts de groupements 

dôint®r°t ®conomique, dôobligations ou dôautres valeurs mobili¯res relatifs ¨ des 

entités situées au Sénégal ; 

ï transmission directe ou indirecte de créances entrainant un transfert de 

propriété au Sénégal ; 

ï cession de v®hicules ¨ moteur neufs ou dôoccasion ; 

2) les actes renfermant soit la déclaration par le donataire ou ses représentants, soit 

la reconnaissance judiciaire d'un don manuel ; 

3) les actes de constitution, prorogation et dissolution directe ou indirecte des sociétés 

et des groupements dôint®r°t ®conomique, de m°me que ceux constatant leurs 

augmentations, réductions et amortissements de capital ; 

4) les actes des notaires, à l'exception de ceux visés au A et au C.1°) du présent article 

et à l'article 453 ainsi que ceux des huissiers et des autres personnes ayant pouvoir de 

faire des exploits et des procès-verbaux ; 

5) les mandats, promesses de vente, actes translatifs de propri®t® et dôune mani¯re 

g®n®rale tous les actes se rattachant ¨ la profession dôinterm®diaire pour lôachat et la 

vente, de façon directe ou indirecte, des immeubles ou des fonds de commerce situés 

au S®n®gal, ou ¨ la qualit® de propri®taire acquise par lôachat, de fa­on directe ou 

indirecte, des mêmes biens en vue de les revendre ; 
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6) toute convention, à titre onéreux, ayant pour effet de permettre à une personne 

d'exercer une profession, une fonction ou un emploi occupé par un précédent titulaire, 

même lorsque ladite convention, conclue avec ce titulaire ou ses ayants-cause, ne 

s'accompagne pas d'une cession de clientèle ; 

7) les actes portant acceptation ou répudiation de successions, legs ou communautés 

; 

8) les actes portant constitution de rentes, soit perpétuelles, soit viagères, et de 

pensions à titre onéreux, ainsi que les mutations à titre onéreux des mêmes rentes et 

pensions ; 

9) les marchés publics ; toutefois, le délai pour l'enregistrement des marchés 

assujettis, avant de recevoir exécution, à l'approbation de l'autorité supérieure, ne 

prendra cours qu'à compter de la date de notification de cette approbation à la 

personne qui doit acquitter les droits. Cette date sera mentionnée en marge de l'acte 

par le fonctionnaire d®positaire de la minute ou de lôoriginal ; 

10) les concessions de brevets et autres droits de propriété intellectuelle ;  

11) les procès-verbaux constatant une adjudication aux enchères publiques de biens 

meubles corporels ou incorporels ou toute autre vente des mêmes biens faites avec 

publicité et concurrence. Il en est de même de la cession desdits biens par l'Etat, les 

autres personnes morales de droit public, quel que soit le procédé de vente ; 

12) les actes constatant un partage direct ou indirect de biens meubles ou immeubles 

situés au Sénégal, à quelque titre que ce soit ; 

13) les mutations de propriété ou de jouissance de droits afférent à des titres miniers, 

lesquels s'entendent de tous droits d'exploration, d'exploitation et autres autorisations 

présentant un avantage économique, accordés dans le domaine des mines ou des 

hydrocarbures au Sénégal ; 

14) à défaut de conventions écrites, les mutations ainsi que les prorogations 

conventionnelles ou légales de jouissance de fonds de commerce ; 

15) les cessions de titres sociaux émis par des entreprises situées au Sénégal ou à 

lô®tranger et d®tenant, directement ou indirectement, des int®r°ts sur des droits 

aff®rents ¨ des titres miniers ou dôhydrocarbures au S®n®gal sont soumises aux droits 

de mutation dans les mêmes conditions que les cessions des droits portant sur des 

titres miniers ou dôhydrocarbures ». 

Article  38 . -  Les dispositions du premier alin®a du I. de lôarticle 692 du code susvis® 

sont modifiées comme suit :  
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« Article 692.- 
I. Lôaction en restitution des contribuables est introduite par voie de r®clamation du 

contribuable dans les formes et délais propres à chaque impôt, droit, taxe ou 

redevance. La réclamation peut être déposée par voie électronique, selon des 

modalités fixées par décision du Directeur général des Impôts et des Domaines. 

Article 39 : Dispositions prorogeant le statut de lôentreprise franche 

dôexportation 

Expos® des motifs 

Il est pr®vu de proroger lôapplication de la loi nÁ 95-34 du 29 d®cembre 1995 instituant 

le Statut de lôEntreprise franche dôExportation (EFE) jusquôau 31 d®cembre 2025 afin 

de maintenir, pour une ann®e suppl®mentaire, les avantages conf®r®s par ce r®gime 

en faveur des entreprises de production orient®es vers les exportations, dans lôattente 

de la mise en place du nouveau Code des investissements. 

Texte de lôarticle 39 : Dispositions prorogeant le statut de lôentreprise franche 

dôexportation 

Le b®n®fice du Statut de lôEntreprise franche dôExportation (EFE) pr®vu ¨ lôarticle 2 de 

la loi nÁ 95-34 du 29 d®cembre 1995 est prorog® jusquôau 31 d®cembre 2025. 

Article 40 : Respect des r¯gles organisant les d®penses publiques 

Expos® des motifs 

Lôobjet de cet article est de r®affirmer la r¯gle de lôengagement pr®alable et le principe 

de lôexistence pr®alable dôune autorisation financi¯re suffisante avant tout acte 

engageant les finances publiques et dôen pr®ciser le sens et le contenu, notamment en 

ce qui concerne les proc®dures de march®s publics. Il rappelle ®galement les r¯gles 

applicables en mati¯re dôex®cution des op®rations de tr®sorerie qui rel¯vent 

exclusivement du comptable public. 

Texte de lôarticle 40 : 

ç Tout acte de d®pense qui engage les finances de l'£tat est subordonn® ¨ lôexistence 

d'une couverture financi¯re suffisante, dans le respect des r¯gles organisant les 

d®penses publiques et la gestion de la tr®sorerie.  

Dans le cas dôun march® pluriannuel, la couverture budg®taire porte sur lôautorisation 

dôengagement ouverte ¨ cet effet et les cr®dits de paiements correspondants sont 

ouverts dans les lois de finances de lôann®e en cours et des ann®es ¨ venir. Aucune 

lettre de couverture budg®taire ne peut °tre d®livr®e ¨ un ordonnateur sans lôexistence, 

au pr®alable dôune autorisation parlementaire.  
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Par d®rogation ¨ lôalin®a 2 de lôarticle 17 du Code des Obligations de lôAdministration, 

la personne qui conclut et ex®cute un contrat avec lôAdministration sans sôassurer de 

lôexistence de couverture financi¯re suffisante, par la d®livrance dôune attestation ¨ cet 

effet, ou qui effectue des prestations pour le compte de lô£tat en violation manifeste 

des r¯gles organisant les d®penses publiques, sôexpose ¨ une proc®dure contentieuse 

et ne pourra obtenir le paiement de lôint®gralit® de sa cr®ance.  

De m°me, lorsque des prestations ont ®t® fournies ¨ lôAdministration en lôabsence dôun 

march® public r®gulier, alors que lôapplication du Code des March®s publics ®tait 

requise, lôindemnit® pr®vue ¨ lôarticle 45 du Code des Obligations de lôAdministration 

ne devra pas couvrir la totalit® de la cr®ance r®clam®e ¨ titre de contrepartie. 

Les op®rations de tr®sorerie sont ex®cut®es exclusivement par les comptables publics 

soit ¨ leur propre initiative, soit sur l'ordre ou ¨ la demande des tiers qualifi®s pour 

leur compte. Les demandes de tirages ®mises par les tiers habilit®s, sur la base des 

conventions dôemprunts, doivent °tre effectu®es dans la limite du plafond dôemprunt 

autoris® par la loi de finances. Le tirage reste subordonn® ¨ la d®livrance dôune 

attestation de non-d®passement du plafond dôemprunt par le Tr®sor public. 

En respect au principe de lôunit® de tr®sorerie, il est formellement interdit, dôeffectuer 

des d®penses sur les cr®dits de transferts, directement dans des comptes bancaires, ¨ 

lôexception des prestations pour des tiers d®tenant des comptes ¨ lô®tranger, des 

contributions de lô£tat vis-̈-vis dôinstitutions internationales, des prises de participation 

dans des organismes internationaux. Les subventions, dons et autres concours 

financiers allou®s par l'Etat aux ®tablissements publics, agences et autres entit®s 

publiques similaires ou assimil®s sont vers®s dans des comptes de d®p¹t ouverts au 

Tr®sor. La mobilisation des fonds, soit pour payer directement des tiers, soit pour 

alimenter des comptes ouverts au nom des dites entit®s dans les banques, est faite 

selon un planning arr°t® en accord avec le Tr®sor. 

Tout contrevenant ¨ ces dispositions, est expos® ¨ des sanctions conform®ment ¨ la 

loi organique sur la Cour des comptes, sans pr®judice des sanctions administratives 

pr®vues par la r®glementation. è 

 

Article 41 : R®partition des recettes issues de lôexploitation des 

hydrocarbures  

Expos® des motifs 

En application des dispositions de la loi nÁ2022-09 du 19 avril 2022 relative ¨ la 

r®partition et ¨ lôencadrement de la gestion des recettes issues de lôexploitation des 

hydrocarbures, il est n®cessaire de fixer les clefs de r®partition des recettes 

concern®es, en plus des montants pr®vus dans la loi de finances. Ceci pour 
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permettre au comptable public dôavoir une base l®gale de r®partition de la 

tr®sorerie, tout au long de lôann®e, entre les diff®rents comptes concern®s. En 

outre, lôarticle 10 du d®cret nÁ2023-1886 du 11 septembre 2023 fixant les missions, 

la composition et les modalit®s de fonctionnement du comit® de Pr®vision et 

dô£valuation et d®terminant les modalit®s de pr®vision des recettes issues de 

lôexploitation des hydrocarbures dispose que le taux de change utilis® pour la 

pr®vision des recettes est mentionn® dans la loi de finances de lôann®e. 

 De m°me, le montant plafond dôaccumulation du fonds de stabilisation doit °tre 

fix® par la loi de finances.  

Texte de lôarticle 41 :  

ç Les clefs de r®partition des recettes issues de lôexploitation des 

hydrocarbures pour lôann®e 2025 sont :  

- Budget g®n®ral : 70% 

- Fonds interg®n®rationnel : 10% 

- Fonds de stabilisation : 20% 

Le taux de change utilis® pour les pr®visions des recettes dôhydrocarbure pour lôann®e 

2025 est de 590,14 FCFA pour un (01) dollar US. 

Le montant plafond dôaccumulation du fonds de stabilisation, d®termin® conform®ment 
aux dispositions de lôarticle 13 de la loi nÁ2022-09 du 19 avril 2022, est fix® ¨ 92,2 
milliards de FCFA. è 

 

 

 

 

 

  



tŀƎŜ рр ǎǳǊ мно 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

twhW9¢ 59 [hL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



tŀƎŜ рс ǎǳǊ мно 
 

PREMIERE PARTIE : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE LôETAT 
 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 

CHARGES DE LôETAT 
 

A ï Dispositions relatives aux ressources 

Article  PREMIER  : Prévision et autorisation des recettes du budget général  

« I ï Les recettes internes du budget général sont prévues dans la loi de finances 

pour lôann®e 2025, ¨ la somme de 4 549 641 520 000 FCFA conformément à lôannexe 

I de la présente loi.  

II ï Les recettes externes du budget général composées de dons budgétaires et en 

capital sont prévues dans la loi de finances pour lôann®e 2025, ¨ 245 000 000 000 de 

FCFA.   

III ï Les recettes totales du budget g®n®ral sont ainsi pr®vues, pour lôann®e 2025 ¨ 

4 794 641 520 000 FCFA ».  

Article  2 : Pr®vision et autorisation des ressources de tr®sorerie de lô£tat 

« I - Pour lôann®e 2025, les ressources de tr®sorerie du budget de lô£tat sont ®valu®es 

à 4 573 881 780 000 FCFA. Les autorisations dôemprunt sur les marchés financiers ou 

auprès des partenaires sont arrêtées à 4 573 881 780 000 FCFA.  

II - Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le 

marché extérieur auprès de pays ou dôorganismes étrangers ou internationaux, à des 

conditions fixées par décret ou par convention. » 

Article  3 : Autorisation de perception des impôts et taxes affectés aux collectivités 

territoriales et aux organismes publics  

 

« La perception des impôts et taxes affectés aux Collectivités territoriales et aux 

organismes publics continue dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2025, conform®ment aux 

lois et règlements en vigueur. » 

Article  4 : Prévision et autorisation des recettes des Comptes spéciaux du Trésor  

« I - La perception des recettes affectées aux Comptes spéciaux du Trésor continue 

dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2025, conformément aux lois et règlements en 

vigueur notamment aux dispositions de la présente loi de finances. 
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II - Conformément au développement donné en annexe I bis, les prévisions de recettes 

de la loi de finances pour lôann®e 2025 pour lôensemble des Comptes Sp®ciaux du 

Tr®sor sô®l¯vent ¨ 219 696 700 000 FCFA.  

 

B ï Dispositions relatives aux charges 

 B.1 BUDGET GENERAL 

Article  5 : Les dépenses du budget général  

  ç I- Les cr®dits de paiement ouverts dans la loi de finances pour lôann®e 2025, au 

titre des d®penses du budget g®n®ral, sont fix®s ¨ 6 395 083 300 000 FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe II et selon la r®partition par cat®gorie de d®penses :  

 

- Int®r°ts et commissions :                         932 083 300 000 FCFA ; 

- D®penses de personnel :                       1 485 535 000 000 de FCFA ; 

- Biens et services et transferts courants :        1 930 465 000 000 de FCFA ; 

- Investissements ex®cut®s par l'£tat :            1 385 156 179 593 FCFA ; 

- Transferts en capital :                               661 843 820 407 FCFA 

 II ï Il est ouvert dans la loi de finances pour lôann®e 2025, au titre des d®penses du 
budget g®n®ral, des autorisations dôengagement dôun montant de 8 420 877 376 972 
FCFA, conform®ment ¨ lôannexe II, jointe ¨ la pr®sente loi.  

IIIï Il est ouvert dans la loi de finances pour lôann®e 2025, au titre des d®penses de 

personnel, des plafonds dôautorisations dôemplois r®mun®r®s par lô£tat dôun montant 

de 1 485 535 000 000 de FCFA ». 

B.2 Plafond des Comptes spéciaux du Trésor  

a) COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE 

Article  6 : D®penses des comptes dôaffectation sp®ciale 

« I ï Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables aux 

comptes dôaffectation sp®ciale pour la loi de finances pour lôann®e 2025, sô®l¯vent ¨ 

193 283 200 000 FCFA, r®partis ainsi quôil suit : 

- Fonds national de Retraite : 167 100 000 000 FCFA 

- Fonds de lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA   

- Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 3 500 000 000 

de FCFA ; 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique : 500 000 000 de FCFA ; 
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- Fonds intergénérationnel : 7 250 510 000 FCFA ; 

- Fonds de stabilisation : 14 432 690 000 FCFA. 

 
II ï Il est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel 

qui concourt à la r®alisation des objectifs des comptes dôaffectation sp®ciale suivants : 

- Caisse dôEncouragement à la Pêche et aux Industries annexes ;  

- Frais de Contrôle des Sociétés à Participation publique.  

 

Article  7 : Autorisation de report  

« Le solde de chaque compte sp®cial du Tr®sor est report® de droit sur lôexercice 

suivant sauf le solde d®biteur du compte dôaffectation sp®ciale d®nomm® Fonds 

national de retraite (FNR) ». 

b) COMPTES DE COMMERCE 

Article  8 : dépenses des comptes de commerce  

            « I - Les autorisations dôengagement de 490 000 000 de FCFA et les crédits 

de paiement applicables dô®gal montant sont ouverts au titre des comptes de 

commerce, pour la loi de finances pour lôann®e 2025. » 

 II - Il est prévu, pour chaque compte de commerce, un découvert fixé à 10% des 

crédits ouverts. » 

 

c) COMPTES DE PRETS ET DôAVANCES 

Article  9 : D®penses des comptes de Pr°ts et dôAvances  

« I . Les autorisations dôengagement de 21 550 000 000 de FCFA et les crédits de 

paiement dô®gal montant sont ouverts au titre des comptes de pr°ts et dôavances, dans 

la pr®sente loi de finances pour lôann®e 2025.  

II. Les plafonds des comptes de pr°ts et dôavances sont ainsi r®partis :  

- Prêts aux collectivités territoriales :  800 000 000 de FCFA ; 

- Prêts à divers particuliers :  19  950 000 000 de FCFA ; 

- Avances aux collectivités territoriales :  800 000 000 de FCFA. » 

III. Il e st autorisé, le paiement des intérêts et autres charges liés aux prêts au logement 

externalisés sur les crédits ouverts au titre des Comptes de Prêts aux particuliers, à la 

date dôex®cution du protocole dôaccord-cadre de bonification de prêts immobiliers.  
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d) COMPTES DE GARANTIES ET DôAVALS 

Article  10 : Crédits ouverts pour les garanties et avals  

ç Les autorisations dôengagement de 4 373 500 000 FCFA et les crédits de paiement 

dô®gal montant sont ouverts au titre des comptes de garanties et dôavals, pour la loi 

de finances 2025. 

Il est autoris® lôoctroi de garanties et dôavals, au titre de lôann®e 2025. La variation 

nette de lôencours des garanties et avals, pour lôann®e 2025 est plafonnée à                  

4 373 500 000 FCFA ». 

B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE 

Article  11  : Évaluation des charges de trésorerie  

« Pour lôann®e 2025 les charges de tr®sorerie du budget de lô£tat sont ®valu®es ¨ un 

montant de 4 573 881 780 000 FCFA ». 

TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A LôEQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

 

Article  12  : Équilibre budgétaire et financier  

« I - Pour lôann®e 2025, les prévisions de ressources et les plafonds des charges de 

lô£tat, ®valu®s dans les pr®c®dents articles de la pr®sente loi ainsi que lô®quilibre 

budgétaire et financier qui en résulte, sont fixés aux montants indiqués dans le 

tableau ci-après » : 



 

 LIBELLES  LFI 2024  
 PROJET LFI 

2025  
 LIBELLES  LFI 2024  

 PROJET LFI 

2025  

 Intérêts de la dette 578,3                    932,1               353,8   61,2%

 Recettes fiscales 4 180,0     4 359,6       179,6   4,3% Dépenses de personnel 1 442,5                 1 485,5            43,1   3,0%

     dont Recettes fiscales exploitation pétrole/BG  20,4         2,7             -17,7   -86,6%

 Acquisitions de biens et services et 

transferts courants  1676,9 1930,5 253,6 15,1%

 Recettes non fiscales et autres 210,0        190,0         -20,0   -9,5% Total dépenses courantes  3697,6 4348,1 650,5 0,2

   dont Recettes non fiscales exploitation pétrole/BG 28,9         48,1            19,2   66,6%  Dépenses en capital sur ress. internes 1 134,7                 880,0              -254,7   -22,4%

 Total recettes internes  4 390,0     4 549,6       159,7   3,6%           dont dépenses sur recettes hydrocarbures 49,3                     50,9                1,6   3,1%

 Tirages sur Dons en capital (projet) 256,6        200,0         -56,6   -22,1% Investissements sur ressources externes  701,6                    1 167,0            465,4   66,3%

 Dons budgétaires 47,2          45,0           -2,2   -4,6%                                             dont Prêts projets 445,0                    967,0               522,0   117,3%

 Total recettes externes  303,8        245,0         -58,8   -19,3% Total dépenses d'investissement  1 836,3                 2 047,0           210,7        11,5%

 RECETTES BUDGET GENERAL 4 693,7     4 794,6       100,9   2,1% DEPENSES BUDGET GENERAL  5 533,9                 6 395,1           861,2        15,6%

 Comptes d'affectation spéciale 195,0        193,3         -1,8   -0,9% Comptes d'affectation spéciale 195,0                    193,3              -1,8   -0,9%

               dont Fonds intergénérationnel  7,2            7,3              0,1   1,2%            dont Fonds intergénérationnel  7,2                        7,3                   0,1   1,2%

               dont Fonds de stabilisation  15,2          14,4           -0,8   -5,1%            dont  Fonds stabilisation  15,2                      14,4                -0,8   -5,1%

               dont Fonds national de Retraite  168,5        167,1         -1,4   -0,8%            dont  Fonds national de Retraite  168,5                    167,1              -1,4   -0,8%

 Compte de commerce 0,5            0,5              -00,0   0,0% Compte de commerce 0,5                        0,5                   -00,0   0,0%

 Compte de prêts 20,8          20,8            -00,0   0,0% Compte de prêts 20,8                      20,8                 -00,0   0,0%

 Compte d'avances 0,8            0,8              -00,0   0,0% Compte d'avances 0,8                        0,8                   -00,0   0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4            4,4              -00,0   0,0% Compte de garanties et aval 4,4                        4,4                   -00,0   0,0%

 RECETTES CST 221,5        219,7         -1,8   -0,8%   DEPENSES CST 221,5                    219,7              -1,8   -0,8%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 4 915,2     5 014,3       99,1   2,0%    TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 5 755,4                 6 614,8           859,4        14,9%

Emprunts projets 445,00         967,00          522,00 117,3% Amortissement de la dette 1 248,21                  2 923,44            1 675,23 134,2%
Surfinancement prévisionnel à reporter 381,00         -                -381,00 -100,0% Déficit budgétaire 840,17                     1 600,44            760,28 90,5%
 Emprunts programmes 300,000       595,42          295,42 98,5% Déficit OPEX 50,00                      50,00                 0,00 0,0%
 Autres emprunts 1 012,38      3 011,46       1 999,08 197,5%

 TOTAL OPERATIONS DE TRESORERIE 2 138,4     4 573,9      2 435,5     113,9% 2 138,4                 4 573,9           2 435,5     113,9%
TOTAL RESSOURCES 7 053,6     9 588,2      2 534,6     35,9%TOTAL CHARGES 7 053,6                 9 588,2           2 534,6     35,9%

 Déficit budgétaire   -840,2   -1 600,4   

 Déficit % PIB   -3,90% -7,08%

 PIB NOMINAL  21 551,3    22 597,7   

 Taux de pression fiscale  19,4% 19,3%

 ECART LFI 2025/LFI 2024 

 OPERATIONS DE TRESORERIE 

 BESOIN DE FINANCEMENT  COUVERTURE DU BESOIN 

 II. DEPENSES 

 OPERATIONS BUDGETAIRES 

 ECART LFI 2025/LFI 

2024 

 I.RECETTES 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 



II - Pour lôann®e 2025, le tableau de financement r®capitulant les ressources et les 

charges de trésorerie à 4 573 881 700 000 FCFA est approuvé conformément aux lois 

et règlements en vigueur notamment aux dispositions de la présente loi de finances.  

III - Pour lôann®e 2025, le Ministre charg® des Finances est autoris® ¨ contracter des 

emprunts, ¨ recevoir des dons au nom de lô£tat du S®n®gal et ¨ lever des ressources 

de trésorerie pour un montant total de 4 818 881 780 000 FCFA. Ces opérations 

pourront être contractées soit sur le marché national, soit sur le marché extérieur 

auprès de pays ou organismes étrangers ou internationaux, à des conditions fixées 

par décret ou par convention ». 
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DEUXIEME PARTIE : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES ET 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS DES 

PROGRAMMES ET DOTATIONS 
 

A ï CREDITS DES PROGRAMMES 

B. 1 Programmes du Budget général  

Article  13  : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits de paiement  

ç Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la loi de 

finances pour lôann®e 2025, au titre des programmes du budget g®n®ral, sont fix®s 

respectivement ¨ 5 360 281 526 612 FCFA et 4 844 237 579 756 FCFA conform®ment 

¨ lôannexe III et selon la r®partition par minist¯re et par cat®gorie de d®penses è. 

A.2 Programmes des comptes spéciaux du Trésor  

Article  14 : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits de paiement  

ç Pour les programmes des comptes sp®ciaux du Tr®sor, le montant des autorisations 

dôengagement et celui des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances pour 

lôann®e 2025, sont fix®s pour chacun ¨ 219 696 700 000 FCFA. La r®partition par 

programme et par cat®gorie de d®pense est donn®e en annexe II et III è. 

 

B ï CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL  

Article  15 : Dotations des institutions constitutionnelles  

ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2025, au titre des dotations 

des institutions constitutionnelles sont fix®s ¨ 146 771 986 311 FCFA en autorisations 

dôengagement et 146 771 986 311 FCFA en cr®dits de paiement conform®ment ¨ 

lôannexe III et selon la r®partition par institutions et par cat®gories de d®penses. è 

Article  16 : Dotation des charges communes  

ç Le plafond des autorisations dôengagement ouvertes pour la loi de finances pour 

lôann®e 2025 au titre des charges communes est fix® ¨ la somme de 1 981 740 564 049 

FCFA è. 

ç Le plafond des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2025, 

au titre des charges communes, est fix® ¨ la somme de 471 990 433 933 FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par cat®gories de d®penses è. 

 

A. 3 ï Dotation dette publique  

Article  17 : charges financières de la dette publique  
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ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2025, au titre des charges 

financi¯res de la dette publique, sô®l¯vent ¨ 932 083 300 000 FCFA en autorisations 

dôengagement et en cr®dits de paiement conform®ment ¨ lôannexe III è. 

TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES 

 

ARTICLES : 18,19,20,21,22,23,24,25,26,27,28,29,30,31,32,33,34,35,36,37 

et 38 portant modification de certaines  dispositions de la loi n° 2012 -31 du 

31 décembre 2012 , portant Code général des Impôts, modifié.  

Article  18 . -  Les dispositions de lôarticle 185 bis du pr®sent code sont abrog®es. 

Article  19 .-  Les dispositions du « f) du «  3) è de lôarticle 372 du code susvis® sont 

abrogées. 

Article  20 .-  Les dispositions du « d) du I. de lôarticle 603 du code susvis® sont 

abrogées. 

Article  21 .-  Les dispositions de lôarticle 634 ter du code susvis® sont abrog®es. 

Article  22 .-  Les dispositions des articles 700 à 705 du code susvisé sont abrogées. 

Article  23 .-  Le chapitre 2 qui suit lôarticle 699 du code susvis® est supprim®. 

Article 24 . Il est ajout® ¨ lôarticle 9 du code susvis®, un point 11) ainsi r®dig® : 

« Article 9.-  

11. « Lorsque des paiements sont effectu®s par un contribuable, au profit dôune 
personne morale ®trang¯re, sans respecter lôobligation pr®vue ¨ lôarticle 642 bis, les 
montants vers®s ne sont pas admis en d®duction pour la d®termination de lôimp¹t sur 
les sociétés de lôexercice concern®. » 
  

Article  25 .-  ï Il est ajout® ¨ lôarticle 447 du code susvisé, un « II - » ainsi rédigé : 
 

« Article 447.-  
 
II -  Facturation électronique   

 
1) Les assujettis sont tenus de d®livrer, pour les op®rations quôils r®alisent, une 

facture électronique. La facture électronique est émise, transmise et reçue sous 
une forme dématérialisée.  
 

2) L'émission, la transmission et la réception des factures électroniques 
s'effectuent par le biais dôun portail public de facturation ou dôune autre 
plateforme de d®mat®rialisation, mis en place par lôadministration. Les assujettis 
peuvent aussi être autorisés à utiliser des machines électroniques de 
facturation.  
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3) Les données de facturation émises par les assujettis sont transmises à 
lôadministration par voie ®lectronique. 
 

4) Les mentions et obligations prévues aux points 2 à 7 du I - du présent article 
sont applicables à la facture électronique. 
 

5) Les conditions et modalités d'application du point II - du présent article sont 
fixées par arrêté du ministre chargé des Finances ». 

 

Article 26 .-  Il est ajouté, après l'article 619 du code susvisé, un article 619 bis ainsi 
rédigé : 
 

« Article 619 bis. ï 
Par d®rogation aux dispositions des articles 617 ¨ 619, ¨ la suite dôune op®ration de 
recensement effectu®e conform®ment aux dispositions du III. de lôarticle 568, 
lôadministration peut proc®der ¨ une ®mission sp®ciale et ®tablir les impositions par 
voie de rôle.  
Les modalités d'application du présent article sont fixées par arrêté du Ministre en 
charge des Finances ». 

 

Article 27 .-  Il est ajout® apr¯s, lôarticle 642 du code susvis®, un article 642 bis, intitul® 
«  Obligations spécifiques aux marchés ou contrats conclus avec des 
personnes étrangères  »  ainsi rédigé : 
 
 « Article 642 bis. ï Obligations spécifiques aux marchés ou contrats conclus 
avec des personnes étrangères  

Préalablement à tout paiement de sommes en rémunération de travaux ou 
services réalisés par une personne morale étrangère ayant des installations 
professionnelles permanentes au Sénégal, les entreprises de bâtiments et de travaux 
publics, les producteurs de ciment, les entreprises minières et pétrolières et les 
exploitants ou concessionnaires de services publics notamment en ce qui concerne 
lôeau, lô®lectricit® et le t®l®phone, r®clament un quitus fiscal datant de moins de trente 
jours.  La copie du quitus fiscal est conservée et présentée, sur demande, à 
lôAdministration fiscale ». 

Article 28 .-  Il est ajout® ¨ lôarticle 667 du code susvis®, un item ç IV » ainsi rédigé : 

 

« Article 667.-   
 
Sans pr®judice des sanctions pr®vues ¨ lôarticle 671, tout manquement aux 

obligations li®es ¨ la facturation ®lectronique, notamment le d®faut dô®mission, de 

transmission, ou de réception de factures, sous la forme électronique, prévues au 

II - de lôarticle 447, donne lieu à une amende égale à 25 % du montant de la TVA 

facturée ou qui aurait dû être facturée, sans dépasser cinq millions de francs par 

facture. »   
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Article 29 .-  Il est ins®r®, apr¯s lôarticle 212 bis du code susvis®, une «  Section 7  »  

intitulée «  Retenue à la source sur les prestations médicales et paramédicales 

».  
 

Article 30 .-  Il est inséré, après la «  Section 7  »  qui suit lôarticle 212 bis du code 

susvisé, un article 212 ter ainsi rédigé :  
 

« Article 212 ter. ï  
1) Il est institué, au profit du Trésor public, une retenue à la source sur les sommes 
versées par les établissements de soins privé en rémunération de prestations réalisées 
par les membres des professions médicales et paramédicales qui ne font pas partie de 
leur personnel salarié.  
 
2) le taux de la retenue à la source est fixé à 10 % du montant brut hors taxes des 
sommes versées ou des produits perçus.  
 
3) Le montant de la retenue à la source supporté en application des dispositions du 1 

est libératoire de l'impôt sur le revenu des personnes physiques pour ce qui concerne 

les produits visés au 1. 

4) Les retenues afférentes aux paiements effectués pendant un mois déterminé 

doivent être versées dans les 15 premiers jours du mois suivant par le débiteur établi 

au Sénégal, dans les conditions prévues aux articles 185 et 186 ».  

 

Article 31 .- Il est ins®r® ¨ lôarticle 447 du code susvis®, un ç I » intitulé 

« Facturation  ».  

 

 « Article 447.- I - Facturation 
 

Article 32 .- Il est ins®r®, apr¯s le point f) du III. de lôarticle 667 du code susvis®, un 

point g) ainsi rédigé : 

« Article 667.-  

g) « Par d®rogation aux dispositions du point f), lôamende est fix®e ¨ 1.000.000 F CFA, 

lorsque le contribuable ne relève pas de la Direction en charge des grandes 

Entreprises ». 

 

Article  33 . - Les dispositions du e. du 3. de lôarticle 372 du Code susvis® sont 
modifiées comme suit : 
 
« Article 372.- 
3. 
e) «  ̈compter du 1er janvier 2015, aux livraisons de biens et prestations de services 
effectuées par des personnes physiques ou morales immatriculées aux services en 
charge des moyennes entreprises ; » 
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Article  34 . - Les dispositions du premier alin®a du 2) de lôarticle 393 du code susvis® 
sont modifiées comme suit :  
 
« Article 393.- 
2) 
« Le remboursement du crédit doit intervenir dans les quinze jours qui suivent 
l'approbation de la demande de restitution. Il se fait au moyen d'un certificat de détaxe 
approuvé par le Ministre en charge des Finances ou par délégation au Directeur général 
des Impôts et des Domaines.  
 
Ce certificat peut être remis par le bénéficiaire en paiement de tous impôts et taxes. Il 
peut également être transféré par endos à un commissionnaire en douane ou à un 
autre redevable pour être utilisé aux mêmes fins.  
 
Sur décision du Ministre en charge des Finance, le remboursement peut se faire au 
moyen dôun ch¯que ou dôun virement bancaire.  
 
Les modalit®s dôapplication de lôalin®a pr®c®dent sont fix®es par arr°t® du Ministre 
chargé des Finances. 

Article 35 .-  Les dispositions du dernier alinéa du « a) è de lôarticle 413 du code 

susvisé sont modifiées comme suit : 

« Article 413.- 
 a)  
La taxe additionnelle est liquidée sur la base de la quantité de liquide alcoolisée 
contenue dans chaque boisson. Elle ne sôapplique toutefois pas aux vins en vrac 
destinés à la mise en bouteille et contenus dans des emballages de 200 litres ou plus. » 
 
Article 36 . -  Les dispositions de lôarticle 434 du code susvis® sont modifi®es comme 

suit :  

« Article 434.- 
 

Le taux de la taxe est fixé à 70%.  » 

 

Article  37 . ï Les dispositions du B du I- de lôarticle 464 du code susvis® sont modifi®es 

comme suit :  

« Article 464.- 
 
B- dans un délai de trente (30) jours , à compter de leur date ou de l'entrée en 

possession : 

1) les conventions écrites ou verbales, sous seing privé ou authentiques, autres que 

celles visées au A du présent article portant :  



 
ст 

ïmutation directe ou indirecte entre vifs, à titre gratuit ou onéreux, de propriété, 

de nue-propri®t®, dôusufruit ou de jouissance dôimmeubles immatricul®s ou non 

situés au Sénégal, de droits réels immobiliers, de fonds de commerce ou de 

clientèle relatifs à des biens situés dans ce même pays ; 

ï cession directe ou indirecte de titres sociaux ou de parts de groupements 

dôint®r°t ®conomique, dôobligations ou dôautres valeurs mobili¯res relatifs ¨ des 

entités situées au Sénégal ; 

ï transmission directe ou indirecte de créances entrainant un transfert de 

propriété au Sénégal ; 

ï cession de v®hicules ¨ moteur neufs ou dôoccasion ; 

2) les actes renfermant soit la déclaration par le donataire ou ses représentants, soit 

la reconnaissance judiciaire d'un don manuel ; 

3) les actes de constitution, prorogation et dissolution directe ou indirecte des sociétés 

et des groupements dôint®r°t ®conomique, de m°me que ceux constatant leurs 

augmentations, réductions et amortissements de capital ; 

4) les actes des notaires, à l'exception de ceux visés au A et au C.1°) du présent article 

et à l'article 453 ainsi que ceux des huissiers et des autres personnes ayant pouvoir de 

faire des exploits et des procès-verbaux ; 

5) les mandats, promesses de vente, actes translatifs de propri®t® et dôune mani¯re 

g®n®rale tous les actes se rattachant ¨ la profession dôinterm®diaire pour lôachat et la 

vente, de façon directe ou indirecte, des immeubles ou des fonds de commerce situés 

au S®n®gal, ou ¨ la qualit® de propri®taire acquise par lôachat, de fa­on directe ou 

indirecte, des mêmes biens en vue de les revendre ; 

6) toute convention, à titre onéreux, ayant pour effet de permettre à une personne 

d'exercer une profession, une fonction ou un emploi occupé par un précédent titulaire, 

même lorsque ladite convention, conclue avec ce titulaire ou ses ayants-cause, ne 

s'accompagne pas d'une cession de clientèle ; 

7) les actes portant acceptation ou répudiation de successions, legs ou communautés; 

8) les actes portant constitution de rentes, soit perpétuelles, soit viagères, et de 

pensions à titre onéreux, ainsi que les mutations à titre onéreux des mêmes rentes et 

pensions ; 

9) les marchés publics ; toutefois, le délai pour l'enregistrement des marchés 

assujettis, avant de recevoir exécution, à l'approbation de l'autorité supérieure, ne 

prendra cours qu'à compter de la date de notification de cette approbation à la 

personne qui doit acquitter les droits. Cette date sera mentionnée en marge de l'acte 

par le fonctionnaire d®positaire de la minute ou de lôoriginal ; 
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10) les concessions de brevets et autres droits de propriété intellectuelle ;  

11) les procès-verbaux constatant une adjudication aux enchères publiques de biens 

meubles corporels ou incorporels ou toute autre vente des mêmes biens faites avec 

publicité et concurrence. Il en est de même de la cession desdits biens par l'État, les 

autres personnes morales de droit public, quel que soit le procédé de vente ;  

12) les actes constatant un partage direct ou indirect de biens meubles ou immeubles 

situés au Sénégal, à quelque titre que ce soit ; 

13) les mutations de propriété ou de jouissance de droits afférent à des titres miniers, 

lesquels s'entendent de tous droits d'exploration, d'exploitation et autres autorisations 

présentant un avantage économique, accordés dans le domaine des mines ou des 

hydrocarbures au Sénégal ; 

14) à défaut de conventions écrites, les mutations ainsi que les prorogations 

conventionnelles ou légales de jouissance de fonds de commerce ; 

15) les cessions de titres sociaux émis par des entreprises situées au Sénégal ou à 

lô®tranger et d®tenant, directement ou indirectement, des int®r°ts sur des droits 

aff®rents ¨ des titres miniers ou dôhydrocarbures au S®n®gal sont soumises aux droits 

de mutation dans les mêmes conditions que les cessions des droits portant sur des 

titres miniers ou dôhydrocarbures ». 

Article  38 . -  Les dispositions du premier alin®a du I. de lôarticle 692 du code susvis® 

sont modifiées comme suit :  

« Article 692.- 
I. Lôaction en restitution des contribuables est introduite par voie de r®clamation du 

contribuable dans les formes et délais propres à chaque impôt, droit, taxe ou 

redevance. La réclamation peut être déposée par voie électronique, selon des 

modalités fixées par décision du Directeur général des Impôts et des Domaines. 

Article 39.- Dispositions prorogeant le statut de lôentreprise franche 

dôexportation 

Le b®n®fice du Statut de lôEntreprise franche dôExportation (EFE) pr®vu ¨ lôarticle 2 de 

la loi nÁ 95-34 du 29 d®cembre 1995 est prorog® jusquôau 31 d®cembre 2025. 

 

 

 

Article 40 : Respect des r¯gles organisant les d®penses publiques 
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ç Tout acte de d®pense qui engage les finances de l'£tat est subordonn® ¨ lôexistence 

d'une couverture financi¯re suffisante, dans le respect des r¯gles organisant les 

d®penses publiques et la gestion de la tr®sorerie.  

Dans le cas dôun march® pluriannuel, la couverture budg®taire porte sur lôautorisation 

dôengagement ouverte ¨ cet effet et les cr®dits de paiements correspondants sont 

ouverts dans les lois de finances de lôann®e en cours et des ann®es ¨ venir. Aucune 

lettre de couverture budg®taire ne peut °tre d®livr®e ¨ un ordonnateur sans lôexistence, 

au pr®alable, dôune autorisation parlementaire.  

Par d®rogation ¨ lôalin®a 2 de lôarticle 17 du Code des Obligations de lôAdministration, 

la personne qui conclut et ex®cute un contrat avec lôAdministration sans sôassurer de 

lôexistence de couverture financi¯re suffisante, par la d®livrance dôune attestation ¨ cet 

effet, ou qui effectue des prestations pour le compte de lô£tat en violation manifeste 

des r¯gles organisant les d®penses publiques, sôexpose ¨ une proc®dure contentieuse 

et ne pourra obtenir le paiement de lôint®gralit® de sa cr®ance.  

De m°me, lorsque des prestations ont ®t® fournies ¨ lôAdministration en lôabsence dôun 

march® public r®gulier, alors que lôapplication du Code des March®s publics ®tait 

requise, lôindemnit® pr®vue ¨ lôarticle 45 du Code des Obligations de lôAdministration 

ne devra pas couvrir la totalit® de la cr®ance r®clam®e ¨ titre de contrepartie. 

Les op®rations de tr®sorerie sont ex®cut®es exclusivement par les comptables publics 

soit ¨ leur propre initiative, soit sur l'ordre ou ¨ la demande des tiers qualifi®s pour 

leur compte. Les demandes de tirages ®mises par les tiers habilit®s, sur la base des 

conventions dôemprunts, doivent °tre effectu®es dans la limite du plafond dôemprunt 

autoris® par la loi de finances. Le tirage reste subordonn® ¨ la d®livrance dôune 

attestation de non-d®passement du plafond dôemprunt par le Tr®sor public. 

En respect au principe de lôunit® de tr®sorerie, il est formellement interdit, dôeffectuer 

des d®penses sur les cr®dits de transferts, directement dans des comptes bancaires, ¨ 

lôexception des prestations pour des tiers d®tenant des comptes ¨ lô®tranger, des 

contributions de lô£tat vis-̈-vis dôinstitutions internationales, des prises de participation 

dans des organismes internationaux. Les subventions, dons et autres concours 

financiers allou®s par l'£tat aux ®tablissements publics, agences et autres entit®s 

publiques similaires ou assimil®s sont vers®s dans des comptes de d®p¹t ouverts au 

Tr®sor. La mobilisation des fonds, soit pour payer directement des tiers, soit pour 

alimenter des comptes ouverts au nom des dites entit®s dans les banques, est faite 

selon un planning arr°t® en accord avec le Tr®sor. 

Tout contrevenant ¨ ces dispositions, est expos® ¨ des sanctions conform®ment ¨ la 

loi organique sur la Cour des comptes, sans pr®judice des sanctions administratives 

pr®vues par la r®glementation. è 
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Article 41 : R®partition des recettes issues de lôexploitation des 

hydrocarbures  

ç Les clefs de r®partition des recettes issues de lôexploitation des hydrocarbures pour 

lôann®e 2025 sont :  

- Budget g®n®ral : 70% 

- Fonds interg®n®rationnel : 10% 

- Fonds de stabilisation : 20% 
 

Le taux de change utilis® pour les pr®visions des recettes dôhydrocarbure pour lôann®e 

2025 est de 590,14 FCFA pour un (01) dollar US. 

Le montant plafond dôaccumulation du fonds de stabilisation, d®termin® conform®ment 
aux dispositions de lôarticle 13 de la loi nÁ2022-09 du 19 avril 2022, est fix® ¨ 92,2 
milliards de FCFA. è 
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ANNEXE I : TABLEAU DES RECETTES DU BUDGET GENERAL ET DES COMPTES 

SPECIAUX DU TRESOR PAR ARTICLE, PARAGRAPHE 

 

Montant en Milliards FCFA 

 

  

Nature de recettes LFI 2024 LFI 2025 Delta (2025/2024) %

R_711 - Impôts sur revenus, bénéfices et gains en capital 535,38 603,70 68,31 12,76%

R_712 - Impôts sur salaires versés et autres rémunérations 830,94 892,01 61,07 7,35%

R_713 - Impôts sur le patrimoine 50,96 51,18 0,22 0,43%

R_714 - Autres impôts directs 0,06 3,90 3,84 6523,90%

TOTAL IMPOTS DIRECTS (711+712+713+714) 1417,34 1550,79 133,45 9,42%

R_715 - Impôts et taxes intérieurs sur biens et services 1907,49 2048,97 141,48 7,42%

R_716 - Droits d'enregistrement et taxes assimilées 140,42 146,56 6,14 4,37%

R_717 - Droits et taxes à l'importation 594,44 523,31 -71,14 -11,97%

R_719 - Autres recettes fiscales 120,30 90,00 -30,30 -25,19%

TOTAL IMPOTS INDIRECTS (715+716+717+718+719) 2762,66 2808,83 46,18 1,67%

RECETTES FISCALES (IMPOTS DIRECTS + IMPOTS INDIRECTS (R_71)) 4180,00 4359,62 179,62 4,30%

R_721 - Revenus de l'entreprise et du domaine(y compris revenu du pétrole) 121,62 118,75 -2,87 -2,36%

R_729 - Autres recettes non fiscales 1,47 1,20 -0,27 -18,18%

RECETTES NON FISCALES (R_72) 123,08 119,95 -3,13 -2,55%

R_773 - Dividendes 61,23 52,24 -8,99 -14,69%

R_774 - Revenus des titres de placements 1,51 0,00 -1,51 -100,00%

R_775 - Commissions à caractères financiers 22,56 16,60 -5,97 -26,44%

R_776 - Gains de change 0,00 0,00 0,00 0,00%

R_779 - Autres produits financiers 1,59 1,23 -0,36 -22,59%

PRODUITS FINANCIERS (77) 86,90 70,07 -16,83 -19,37%

TOTAL RESSOURCES BUDGET GENERAL (71+72+74) 4389,98 4549,64 160 3,64%

R_742_Dons projets 256,60 200,00 -56,60 -22,06%

R_741_Dons Programmes et legs 47,16 45,00 -2,16 -4,57%

RESSOURCES EXTERIEURES (74) 303,76 245,00 -58,76 -19,34%

TOTAL RESSOURCES BUDGET GENERAL (71+72+74+77) 4 693,74   4 794,64   100,90  2,15%

TOTAL COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 221,45      219,70      1,76 -    -0,79%

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES (Budget général + CST) 4 915,19   5 014,34   99,15    2,02%
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ANNEXE I BIS : TABLEAU DES COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 

 

 

LIBELLES RECETTES 

COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE

Fonds National de retraite  167 100 000 000   

Fonds de Lutte contre incendies  200 000 000   

Caisse dôencouragement ¨ la P°che et Industries Annexes 3 500 000 000   

Frais de contrôle des Sociétés à participation Publique  800 000 000   

Fonds intergénérationnel  7 250 510 000   

Fonds de stabilisation  14 432 690 000   

s/total  193 283 200 000   

COMPTES DE COMMERCE

Opér. A caractère industriel et Commerc. Des Armées  150 000 000   

Compte de commerce de la Police  140 000 000   

Compte de commerce de l'administration pénitentiaire  200 000 000   

s/total  490 000 000   

COMPTES DE PRETS

prêts aux Collectivités locales  800 000 000   

prêts à divers  particuliers  19 950 000 000   
dont intérêts sur prêts bonifiés  5 000 000 000   

s/total  20 750 000 000   

COMPTES DôAVANCES

Avance à 1 an aux collectivités locales 800 000 000

s/total 800 000 000

COMPTES DE GARANTIES ET AVALS

 Garanties et avals  4 373 500 000   

s/total 4 373 500 000

RECAPITULATION GENERALE

COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE193 283 200 000

COMPTES DE COMMERCE 490 000 000

COMPTES DE PRETS  20 750 000 000   

COMPTES DôAVANCES 800 000 000

COMPTES DE GARANTIES ET AVALS 4 373 500 000

TOTAL 219 696 700 000
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ANNEXE II :  TABLEAU RECAPITULATIF GLOBAL EN AE/CP PAR CATEGORIES DE DEPENSES 
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ANNEXE III :  TABLEAU RECAPITULATIF DES DOTATIONS ET PROGRAMMES DU BUDGET GENERAL 
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